
 

 
 

 

 

 

par Robert Lefebvre
QUEBEC (PC) — La CSN et la CEQ ont

réussi un véritable tour de force en mobili-

sant vendredi soir plus de 5,000 travailleurs

contre le projet de ioi 45.
D'aussi loin que l’Abitibi, ces militants

>" venus témoigner leur mécontente-
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(5,000 travailleurs manifestent

Tour de force de la CSN et de la CEQ
ment sur la Colline parlementaire pendant

que se poursuivaient les travaux de la

Commission parlementaire du travail char-
gée d'étudier article par article le projet de
loi tant controversé.

‘Ca dépasse toutes nos espérances.

On ne croyait pas faire déplacer tant de

QUE
D

monde à une semaine de Noël”, déclaraient

avec enthousiasme les organisateurs des

deux centrales à l'arrivée des manifestants

devant le parlement provincial.

Ces mêmes organisateurs évatuaient

mêmecette foule à plus de 12,000 person-
nes, mais les policiers hésitaient à confir-

mer ce chiffre.

La brigade anti-émeute de la Sûreté du
Québec était en disponibilité, toute prête à
intervenir, mais le service d'ordre mis sur

pied par les deux centrales syndicales a
largementsuffi à contenir l'enthousiasme

des manifestants.  

  
 

5e année N  o 66      

Contrat de 1,200autobus perd

Bombardier en colère
QUEBEC (PC) — La direction de la

compagnie Bombardier MLW a très mal ac-

cueilli la décision du gouvernement québé-

cois de confier à General Motors le contrat
de fabrication de 1,200 autobus destinés aux
Communautés urbaines du Québec et dont

le coût s'élève à plus de $90 millions.
Le président de la firme, M. Laurent

Beaudoin, et le vice-président, M. Charles
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Un an aprés la décision du gouverne-

ment québécois de n'émettre qu'une seule
plaque d'immatriculation pour les véhicu-

les, la société Unimex Promotions aura

vendu pour $1.5 million de plaques de fan-

taisie. Ces plagues peuvent se placer a
l'avant des voitures, à condition qu'elles ne

comportent aucun chiffre et qu'elles ne  \ soient pas obscènes. MM. Len Shugar et
, Gary Dingwall. propriétaires d'Unimex, ont

La plus populaire:
“J’aime ma femme”

expliqué quel'idée n'était pas neuve. puis-
que 18 Etats américains permettent déjà de
telles plaques de fantaisie. Mais, Unimex
est la première compagnie canadienne à se
lancer dans ce genre d'industrie. Les pla-
ques de fantaisie se détaillent à 52.49 cha-
cune, mais on peut se les procurer dans
divers magasins pour aussi peu que $1.99.
Parmi les 25 slogans choisis, le plus popu-
laire. à venir jusqu'à maintenant, est

Investissements en 1977

Hausse de 14.3 pour cent au
MONTREAL (PC) — ‘Quoiqu'on ait pu

dire ou écrire, ici ou ailleurs, depuis l'avène-

ment au pouvoir du présent gouvernement.
les investissements au Québec, en 1977, au-

ront été, selon toute vraisemblance, de 14.3

pour cent plus élevés qu'en 1976."

C'est ce qu'a affirmé, vendredi, le minis-
tre de l'Industrie et du Commerce, M. Rodri-

gue Trembiay,alors qu'il a fait, pour le béné-
fice des journalistes, le bilan de l'économie

québécoise au cours de l’année qui s'achève

et brossé un tableau des perspectives pour
l’année qui vient.

 

Au sujet des investissements, le ministre

de l'Industrie et du Commerce a tenu à rappe-
ler qu'en 1976, la croissance des investisse-
ments n'avait été que de 2.9 pour cent.

“Il s’agit donc pour 1977 (14.3 p.c.) d'une

performance bien meilleure que celie de

l'ensemble du Canada et de l'Ontario (10.5

p.c. et 6.2 p.c. respectivement), a enchaîné

M. Tremblay.

‘Compte tenu de la conjoncture,il faut,

je crois, s'en féliciter et adrnettre que le Qué-
bec continue d'offrir aux investisseurs des

occasions d'affaires intéressantes.”

<a
~

‘J'aime ma femme’. MM. Shugar et
Dingwall soupgonnent les épouses de
l'acheter afin que tout le monde sache que

leur mari n'est plus célibataire.
Selon eux,

quelque 500,000 des deux millions d'auto-
mobilistes québécois porteront de telles
plaques l'an prochain. Certaines plaques
prêchent en faveur du fédéralisme, tandis   
que d'autres sont indépendantistes. 7

M. Tremblay note tout d'abord que ‘le
bilan doit, de toute évidence, se situer dans
un contexte nord-américain et même inter-
national. L'avenir sera égalementinfluencé
par cet environnement, mais dépendra en-
suite des politiques que les divers gouver-
nements, et notamment ceux des Etats-Unis.
du Canada et du Québec, ont déjà annon-
cées ou s'apprêtent à mettre en oeuvre dans

les prochains mois”.

Le contexte international

“Les pays industrialisés ne se sont pas

   

  

Leblanc, ont contesté, hier devantles journa-
listes, l'analyse économique de ce contrat

par le ministère de l'Industrie et du
Commercequi prétend queles coûts d'entre-
tien et d'opération des autobus proposés par
Bombardier seraient supérieurs à ceux de
GM sur une période de 15 ans.

Outre le fait que cette compagnie qué-
bécoise se croit traitée injustement sur le
plan d'évaluation des coûts, elle s'explique
mal les raisons qui ont amené le gouverne-

ment àignorer son appartenance au Québec,
ses investissements de $88 millions et ses
5.000 emplois au Québecetl'état précaire de

son usine de Valcourt qui risque de mettre à
pied environ 200 employés.

Protectionnisme

M. Beaudoin a rappelé la nouvelle politi-

que d'achat du gouvernement du Québec et
il a comparéla situation qui prévaut dans ce

domaine en Ontario où, il y a quelques mois,
sa compagnie avait perdu un Contrat aux
mains de la firme ontarienne Hawker-

Siddeley même si Bombardier-MLW avait
présenté une plus basse soumission pour un

contrat du gouvernement de Toronto

En réponse a une question d'un journa-
liste, M. Beaudoin a laissé entendre que le

gouvernement québécois aurait pu appli-
quer la méme politique de protectionnisme a
l'endroit de la firme québécoise dans le cas

présent.

‘Comment se fait-il que le gouverne-
ment du Québec refuse le traitement juste
que Bombardier lui demande alors que nos
concurrents reçoivent des traitements de fa-

veur de leur gouvernement,” a-t-il demandé
en faisant référence au contrat accordé à
Hawker-Siddeley.

Etant donné la tournure des événe-
ments. MM. Beaudoin et Leblanc dénoncent
le monopole accordé ‘grâce à l'aide du gou-
vernement québécois’ et prédisent que les
coûts des autobus en seront plus élevés.

‘Compte tenu des délais d'obtention
des contrats et du manque de confiance du
gouvernement du Québec, l'avenir de
Bombardier-MLW dans le matériel de tran-
sport s'annonce difficile,” a dit encore le
président de la compagnie.

Les dirigeants de celle-ci ont vainement

tenté. dans une rencontre de derniere mi-
nute. d'amener, hier midi, le premier ministre
Lévesque et le mimstre d'Etat au dévelop-

pement économique, M. Bernard Landry.
ainsi que le ministre de l'Industrie et du
Commerce, M. Rodrigue Tremblay. à recon-

sidérer leur décision.

M. Beaudoin a fait état du monopole ac-
cordé à GM dansla fabrication des autobus.
des besoins de Bombardier-MLW et de l'ana-
lyse économétrique autour de ce contrat.

Les dirigeants du gouvernement n'ont

pas cédé aux demandes de la compagnie et
tout ce qu'ils ont promis à celle-ci ont été de
vagues possibilités d'obtenir des sous-
contrats. a expliqué M. Beaudoin.

American Motors

Par ailleurs, Bombardier-MLW avait si-

gné un accord avec American Motors Gene-
ral afin d'offrir un produit éprouvé et de

bonne qualité.

Cet accord permettait à Bombardier-

MLW d'offrir des modèles d'autobus en ex-

clusivité partout au Canada et les mieux

adaptés aux exigeances du Québec, selon M.
Beaudoin. AMG a reussi à conquérir en cinq
ans EO pour cent du marché américain dans

ce domaine.

Québec
encore complètement remis du choc subi

lors de la crise du pétrole en 1973-1974 et les
économies des pays occidentaux n'ont pas
retrouvé leur rythme potentiel de croissance.

La plupartd'ailleurs ont semblé s'accommo-
der d'une croissance plus soutenable à
moyen terme sans risquer de nouvelles ten-
sions inflationnistes majeures.

Les plans de relance de l'activité éco-
nomiqueet de stimulation de la demande ont
été en général modestes et les pays se sont
orientés vers des politiques plus prudentes.

 
 

ARTS
 

 

 

Lens aeLRA

Les magasins sont de plus en plus fré-
quentés mais les arts reprennent un peu
leur souffle... C'est tout a fait normal
n'est-ce pas. !! y a des hauts et des bas
dans la vie artistique... On en profite
pour faire le point en somme! Mais il y a
des choses intriguantes… Le Triangle ar-
tistique connaît des heures sombres…
Jean-Claude Simard expose également
à la Société des arts! Il y a Lise Ruel
aussi... Bon! Tout cela pour faire place
aux chroniques habituelles et à une
bonne et saine lecture.

DOSSIER
 

 
Le ministre Jean Garon de l'Agriculture,
a profité du dernier congrès de l'UPA à
Québec, pour tracer le programme de

son gouvernement relativement à cette
activité économique. Le dossier de ceite
semaine rapporte l'essence des propos
du ministre Garon.

SPORT REPORTAGE
 
 

 

Les jeux du Québec régionaux ont fait
naître le mini-basket dans la région en
1971. Pour faire connaître cette disci-
pline aux jeunes adeptes de la région il a
fallu trouver un parrain. Claude Paquet
s'est amené et son dynamisme s'est ra-
pidement communiqué aux dizaines de
bénévoles qui ont fait du mini-basket un
sport fort populaire au Saguenay.

(A lire en page B 1).
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PREVISIONS
 

MONTREAL (PC) — Prévisions régionales
du temps au Québec pour la journée de sa
medi, communiquées par Environnement Ca-
nada, et comprenant un aperçu pour diman-
che.

Abitibi, Chibougamau, Nord de la Haute-
Mauricie: ciel clair entrecoupé de passages

nuageux, maximum moins 8 sauf moins 5 au
Sud de l’Abitibi. Dimanche: ennuagement.

Pontiac, Témiscamingue: nébulosité va-
riable, maximum zéro. Dimanche: nuageuxet

averses.
Montréal, Outaouais: ensoleillé et passa

ges nuageux, maximun 1, sauf 3 dans les
grandesvilles. Dimanche: nuageuxetaverses.

Canton de l'Est, Laurentides, Québec,
Trois-Rivières, Sud de la Haute-Mauricie:
temps clair entrecoupé de passages nua-

geux, maximum moins 2, sauf 1 dans les Can-
tons. Dimanche: ennuagement suivi d’aver-

ses.
Baie-Comeau, Sept-lles, Lac-Saint-Jean:

tempsclair entrecoupé de passages nuageux,
vent modéré, maximum moins 6. Dimanche: ,
beau.

Rimouski, Gaspésie: nébulosité variable,
vent modéré, maximum moins 4. Dimanche:
beau.   
 

 

 

 

par Guy Bergeron

CHUTE-DES-PASSES — Unviolent accident survenu
au millage 26 de Chute-des-Passes a causé la mort de
deux personnes, hier après-midi. Les victimes sont MM.

Rémi Côté, âgé de 21 ans et Guy Dufour, âgé de 22 ans,
tous deux de Rivière-Eternité.

M. Jules Dufour, le frère de la victime Guy Dufour, etle

beau-frère de Rémi Côté, conduisait la camionnette, a

subi de graves blessures dans l'accident.
Les trois forestiers étaient à l'emploi de Gobeil et

Potvin, un entrepreneur forestier du secteur de Milot.
L'accident s'est produit vers 11h15, lorsque la ca-

mionnette conduite par M. Jules Dufour a donné contre un
lourd fardier, propriété de M. Jean-Paul Tremblay, de De-
lisle.

Au momentoù la circulation a été bloquée pendant
plusieurs heures, tes membres de la Sûreté du Québec,
plus précisément les agents Michel Bergeron et Richard
Barrette ont eu à répondre à deux autres accidents.

La chaussée glissante serait responsable de cette
tragédie.

 
   
 

 

 

TORONTO (PC) — Températures enregis-

trées dans quelques villes d'Amérique du

Nord et quelques endroits de villégiature.
Min. Max.

Dawson -33 -
Vancouver 1 7
Victoria 1 7
Edmonton -10 7
Calgary -6 -2
Saskatoon -7 -5
Regina -5 -3
Winnipeg -4 0

Toronto 2 4

Kingston -1 3

Ottawa -3 0

— - a

AUJOURD'HUI

SEPT-ILES — La marée sera basse à
00h25 (.5cm) et haute à 06h40 (2m.3cm). Elle
sera à nouveau basse à 12h50 (.8cm) et haute à

19h00 (2m.4cm).
PORT-ALFRED — La marée sera basse à

01h50 (.8cm) et haute à 07h55 (4m.6cm).
CHICOUTIMI — La marée sera basse à

02h45 (.7cm) et haute à 08h05 (4m.1cm). Elle
sera à nouveau basse à 15h05 (1m.0cm) et

haute à 20h15 (4m.1em).

DEMAIN
SEPT-ILES — La marée sera basse à

01h15 (.7em) et haute à 07h55 (2m.3cm). Elle
sera à nouveau basse à 14h00 (.9cm) et haute à
20h00 (2m.2cm).

PORT-ALFRED — La marée sera basse à
02h50 (1m.1em) et haute à 08h55 (4m.5cm).
Elle sera à nouveau basse à 15h20 (1m.5cm) et
haute à 21h25 (4m.3cm).

CHICOUTIMI — La marée sera basse à
03h55 (1m.0cm) et haute à 09h00 (3m.9cm).
Elle sera à nouveau basse à 16h25 (1m.2cm) et
haute à 21h35 (3m.7cm).   
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Conseil métropolitain

Les conseillers veulent

travailler dans l'harmonie
par Laval Gagnon

CHICOUTIMI — Sans doute impressionnés par

l'exposé que leur servait deux jours auparavant le
président de la Communauté régionale de l'Ou-
taouais, M. Jean-Paul Seguin, plusieurs membres du
Conseil métropolitain ont insisté sur la nécessité
d'abandonner les ‘’chicanes’’ et discussions inutiles
qui, en fin de compte, retardaient le travail de réalisa-
tion du schéma d'aménagement.

Réunis en assemblée jeudi. en l'absence des mai-
res Francis Dufour et Henri Girard, les élus avaient

d'abord pris connaissance de l'avis juridique sur la
controversée question du libellé du procès-verbal du
26 octobre, avis qui indiquait que le procès-verbal
respectait les délibérations de l'assemblée.

Apres plusieurs minutes de discussions ou, no-
tamment un des principaux artisans de ‘l'affaire du

procès-verbal", le conseiller Edouard Lapierre, pié-
cisa de nouveau sa pensée, c'est le nouveau conseil-
ler chicoutimien, M. Claude Gaudreault qui. par une
intervention manifestement écoutée par ses colle-

gues, ‘’polarisa’’ la lassitude de plusieurs membres.

‘De la façon dont vous discutez depuis que j'as-
siste aux assemblées du conseil métropolitain, vous
n'arriverez jamais à une solution’, devait-il indiquer.

Selon lui, même si chacun est en droit de faire
valoir son point de vue, Il faut cesser de ‘charrier la
loi”, mettre un terme aux discussions inutiles, et tra-
vailler pour réaliser les objectifs de l'organisme.

L'intervention du conseiller, qui avait d'ailleurs
été précédée d'autres remarques du même ordre de
quelques collègues, aboutit à une proposition selon
laquelle la partie non-litigieuse du procès-verbal se-
rait adoptée, alors que les articles sujets à contro-
verse seraient reféfés au comité spécialement formé

pour se pencher sur des modifications éventuelles
aux pouvoirs et au fonctionnement du conseil métro-
politain.

Par ailleurs, le conseiller Edouard Lapierre a

suggéré et obtenu que dorénavant, la municipalité
qui présenteraitun règlement d'emprunt, joigne audit
règlement la dette obligataire du moment, et le taux
d'endettement.

Cela afin d'éclairer davantage les membres qui.

onle sait, doivent entériner les ré ylements d'emprunt
avant qu'ils ne soient soumis à l'approbation de la
Commission municipale du Québec.

Désormais il faudra
penser métrique

par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Il n'est

plus question maintenant
sur les routes de parler de
milles à l'heure mais bien

de kilometres-heure.
Le systèmne métrique est

maintenant établi au Qué-
bec. La Loi du ministère
des Transports est entrée
en vigueur hier.

C'est donc dire que les
automobilistes devront

maintenant s'habituer à
voir 50 kilometres-heure.

Double hold-up à Jonquière
par Guy Bergeron

JONQUIERE — Un bandit solitaire.
armé d'unrevolver a fait main basse. hier

soir, sur le dépôt du magasin Provigain,
rue Mellon, Arvida, soit un montant de

$5.000.

Le gerant du magasin Provigain. M.

Lucien Perron, se rendait à la Place Davis,
plus précisément à la Banque provinciale
pour faire le dépèt de nuit, lorsqu'il fut

Autre vol à main armée
Par ailleurs, un indidivu a fait main

Jonquière.

basse sur un montant de $500 au marché

St-Hilaire, situe sur la rue St-Hilaire, à

Encore là. les enquéteurs, sous la di-

tection du lieutenant détective Gilbert Ba-

accosté par un individu qui arme, lui a
ordonné. ‘Donne ton sac, démèêle tes

L'individu a pris la fuite avec leclefs”.
dépôt de nuit.

Toutefois, ce dernier aura une desa-
gréable surprise, puisqu'il n'y a dans le
sac qu'un montant de $200 en argent, le
reste étant des chèques.

1ette mènent l'enquête.
Au moment d'aller sous presse. les

policiers de Jonquière faisaient de non:

breuses perquisitions.

Accident
Enfin, des jeunes gens qui ont volé

une automobile à Kenogaini ont eu un ac-
cident a l'intersection des routes 169 et
170 à Saint-Bruno.

Après avoir frappé une automobile ou

des personnes ont subi des blessures. les
jeunes gens ont pris la fuite dans une au-

tomobile volée.

70 kilometres-heure, et 90
kilomètres-heure.
Cependant, il faudra

quelques mois au Sague-
nay-Lac-St-Jean pour ins-
taller tous les panneaux de
signalisation en kilomè-
tres-heure.

Au cours des derniers

jours, le ministère des
Transports du Québec a
installé de nouveaux pan-
neaux de signalisation sur
le pont Sainte-Anne. indi-
quant la vitesse en kilome-
tres.

A Chicoutimi, le travail se
fera graduellement, tandis
qu'à Jonquière. l'assis-
tant-directeur. M. Léon-
Maurice Tremblay. étudiait
la question.

M. Jean-Guy Tremblay.
directeur régional du mi-
nistère des Transports, a
signalé que les automobi-
listes verront surtout des
panneaux de signalisation
indiquant 50 kilometres-
heure, ce qui équivaut à 30
milles à heure. 70
kilomèétres-heure, ce qui
équivaut à 45 milles à
l'heure et 90 kilometres-
heure, qui équivaut à 55
milles à l'heure.
Dans les villes, ce sont

des panneaux de signalisa-
tion de 30 kilometres et 70
kilometres.

 
 

AUPALAISDE JUSTICE

25 mois de pénitencier pour recel
par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Le juge
Louis-René Lagacé a im-
posé une sentence de 25
mois de pénitencier à Gaé-
tan Girard, un individu de
Chicoutimi, qui avait admis
sa culpabilité quelques mi-
nutes auparavant à une ac-
cusation de recel pour un
montant de $4.050. de
mêmequ'à trois vols par ef-
fraction.

Girard était depuis cinq

mois à la prison de Chicou-
timi en attendant de subir

ces proces qui se sont sol-
dés par un plaidoyer de
culpabilité. hier.

En rendant sa sentence,
le président du tribunal a

exhorté Girard à bien réflé-
chir. ‘Vous voulez aban-
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donner la carrière de Criri-
nel. j'en suis bien heureux
car vous avez dû constater
que ce que vous avez fait
était loin d'être payant pour
vous: en plus vous avez
créé une situation en-
nuyeuse pour toute la po-

pulation’’. a signalé le juge
Lagacé.
Avant de connaitre son

sort, le prévenue avait eu
une entrevue avec le juge
Lagacé à son bureau.
Memesi les larmes lui sont
montées aux yeux, Girard a
quitté l'enceinte de la Cour,
bien déterminé. semble-t-il.
à ne plus retomber dans le
crime.
On l'accusait notamment

d'avoir recelé les appareils

de télévision volés dans les
maisons d'habitation de M
Gaétan Girard, de même
que celle de Mme Michelle
Mérette. des bijoux d'une
valeur de $1.000, propriété
de M. Jocelyn Belley, Je
même que des bijoux au
montant de $500, proptiété
de M. Joseph Noël.

Il avait également

commis desvois par effrac-
tion au poste de taxi de la
rue Sainte-Marie de
Chicoutimi-Nord. de même
que dans une remise, pro-
priété de M. François Ville-
neuve.
Me Robert Côté, procu-

reur de la Couronne, avait
signalé que dans ie cas de
Girard, il s'agissait d'un in-
dividu criminalisé, d'autant
plus qu'il avait déjà écopé
de prison pour des vols à
main armée.

En 1975. il avait été
condamné à 15 mois de pri-
son pour le vole d'une au-
tomobile, le 29 avril 1976, à
huit mois de prison pour
deux vols simples. tandis

que le 25 juin 1976, 1l éco-
pait de qualre mois pour

avoir aide Ghislain Gaudet
à s'évader de la prison de
Chicoutimi.

Cette fois, Girard prend
le chenun du pénitencier

Apte à subir son procès

Le Dr Claude Voisine.

psychiatre à l'Institut
Roland-Saucier, a déter-
ming que Guy Gagne. un
jeune homie de

Chicoutimi-Nord, était apte
à subir son procès, Sous
l'accusation d'avoir le 16
novembre. incendié le Club
de tennis de Chicoutimi-
Nord. propriété de M. Jac-
ques Bordeleau

Teriue de livres

Préparation des paies
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Noël-André Gagné, c.1.A.

250 est, Racine Chicoutimi

294, de la Savoie, Jonquière

rm

Gagné est déjà détenu à
l'Institut psychiatrique
Roland-Saucier. ayant été

acquitté, il y a deux mois,
pour cause d'aliériation
mentale de deux incendies

criminels par le juge Lucien
Tremblay dont celui qui a

ravagé le centre commu-
nautaire de la paroisse

Sainte-Anne.
Cela veut dire que le

conseil des ministres devra
décider quand Gagné
pourra reprendre sa liberté.

soit lorsque les psychiatres
auront déterminé qu'il peut
vivre en société sans dan-
ger. non seulement pourlui
mais pour le public en gé-
néral.

Impôt sur le revenu

Gestion financière
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Quand vous voyez quelque chose que
vous aimez. ou quelqu un... qu'on

C'est ce quifait la beauté
et la valeur de la vie...

Cormte des relahons humaines de 7 fusac INC  
   

Un accident de la route fait 2 morts
Une enquête du coroner devrait avoir lieu dans cette

affaire, au cours des prochaines semaines.

Terrassé par une
crise cardiaque

par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — M. Jean-Marie Gaudreault, âgé de 51
ans, de la rue Victor-Guimond est mort d'une crise cardia-
que, hier après-midi en faisant du ski de fond, dans les
champs, derrières son quartier résidentiel.

C’est son fils qui l'a retrouvé, vers 18h30, dans une
coulée, non loin de la rue Peter McLeod.

Les ambulanciers de la maison Aubin & Fils se sont
rendussur les lieux, et il a fallu près d'une heure pouraller
chercher M. Gaudreault. .

La Sûreté municipale de Chicoutimi a fait les consta-
tations d'usage. M. Gaudreault avait quitté sa demeure
après le dîner pour une randonnée en ski et la mort remon-

terait au début de l'après-midi.

FAITS DIVERS_
Biens mal acquis...

par Guy Bergeron

  

 

 

ALMA — Les policiers de la Sûreté municipale d'Alma

ont eu une dure semaine, mais ils ont également joué
gagnants, puisque hier soir,ils arrétaient un jeune homme

qui passait aux aveux en admeitant avoir commis un vol
avec effraction au montant de $3,000, à l'entreprise
Louis-Philippe Girard, de la rue Fortin, à Alma.

Le vol avait été commis dansla nuit de mardi. Hier, les

enquêteurs, le sergent Gabriel Potvin, l'agent Laval Coté,
les détectives Paul Fortin, Jean-Yves Carlos et les mem-
bres du Bureau des enquêtes criminelles faisaient de
nombreuses perquisitions.

Sur le jeune homme,ils retrouvèrent un montant de

$300 tandis qu'un montant de $1.300 aurait été dispersé
aux quatre vents de même qu'un autre montant de $400,
car pour l'adolescent, ce vol était un peu commela Loto-'

Québec.
C'était son tour, et les taxis faisaient de l'argent.

Cependant, les policiers ne désespèrent pas de re-
trouver au cours des prochaines heures, un autre montant
d'argent, si la chance continue à leur sourire comme de-

puis quelques jours.
On se rappellera que lundi dernier, les policiers éclai-

cissaient rapidement au autre vol de $1.000 commis au
Théâtre Alma lorsqu'un individu a éventré le coffre-fort.

CHICOUTIMI— Un citoyen de Chicoutimi a été frappe

d'un coup de couteau au bras, au cours de la nuit de jeudi

à vendredi. lorsqu'il a été accosté par deux individus et
une jeunefille sur la rue Racine.

L'incident s'est produit vers deux heures lorsque le

citoyen, en passant près des deux individus et de la jeune
fille a été accosté d'un coup d'épaule.

ll a réussi à éviter un premier coup de couteau qui
était dirigé vers son thorax et un deuxième l'a frappé à

l'épaule.
Les policiers de Chicoutimi ont arrêté les deux indivi-

dus et la jeune fille.
Peu après, la jeune fille était relâchée tandis que les

deux jeunes gens étaier. gardés en Cellule.
Le sergent Antoine Dallaire, du bureau des enquêtes

criminelles a déclaré que le rapport sera soumis au procu-
reur de la Couronne pour déterminer quelle accusation

sera portée contre les deux individus.
Quantà la victime, elle a subi une légère coupure au

bras. Son hospitalisation a été de courte durée.

CHICOUTIMI — Les pompiers de Chicoutimi, sous la

direction du sergent Vincent Tremblay, ont rapidement
maitrisé, hier matin, un incendie. qui s'est déclaré à la

demeure à M. Michel Saint-Gelais. du 1464, rue Voltaire, à
Chicoutimi.

L'incendie à pris naissance dans un petit poèle à bois.

au sous-sol de la maison.
Les dommages sont évalués à plus de $4,000.

L'eau et la fumée ont causé les lourds dommages.
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AFFAIRES SOCIALES — MM. André Lemieux, P.-A.

Lambert, Bertrand Girard et Gilbert Brisson, lors de la

 
Conférence de presse où les dirigeants de la Confé-

Hôpital d’Alma

rence régionale des hôpitaux de la région ont donné

leur version des faits, hier, à Jonquière.

Conférence des hôpitaux
LE QUOTIDIEN, samedi 17 décembre 1977 — A 3

Appui aux administrateurs

des centres hospitaliers
par Gilles Paradis

JONQUIERE — La Conférence des hôpitaux de la

région Saguenay-Lac-Saint-Jean-Chibougamau a donné

son entier appui à l'endroit des administrations des cen-
tres hospitaliers actuellement en difficulté à cause de la
signature de contrats avec desfirmes de consultants pour
les services alimentaires.

Au cours d'une conférence de presse tenue hier, dans

le secteur Arvida, le président de la Conférencerégionale,
M. Bertrand Girard, a tenu à apporter des décisions visant
à nuancer des déclarations de leaders syndicaux, depuis
que la situation en cours prévaut.

Entouré de M. P.-A. Lambert, vice-président de la
Conférence régionale des hôpitaux et de M. Gilbert Bris-

son, le président Bertrand Girard a mentionné que de

façon unanime les membres de la Conférence régionale
sont d'avis que les contrats récemment intervenus avec
des consultants pour les services alimentaires relèvent
exclusivement de leur mandat et que cette liberté qu'ils

ont de choisir leurs conseillers ne contrevient aucune-
mentavec les directives émanant du ministère des Affai-
res sociales ni des conventions collectives de travail liant

les parties. Ces décisions ne vont d'ailleurs aucunement à
l'encontre des déclarations du ministre Denis Lazure, à ce

sujet M. Bertrand Girard a expliqué à la presse régionale
que les contrats intervenus avec des firmes n'ont pour but
que de conseiller les établissements dans l'organisation

et la gestion des services alimentaires ce qui inclut l'étude

des méthodes de travail, l'équilibre et la standardisation

des menus. le partage des portionset l'achat des aliments.

‘’Les établissements gardent pleine autorité sur le
personnel et demeurent entièrement libres de donner
suite ou non aux recommandations formulées par ces

Le CA refuse de céder devant le syndicat
ALMA — Le conseil d'administration

de l'hôpital d'Alma a maintenu sa déci-

sion de retenir une firme de consultants

pourles cuisines et en ontfait part à l'exé-
cutif du syndicat, lors d'une rencontre de
plus d'une heure, hier matin.

Devant une telle décision, la partie

syndicale a fait savoir qu'elle radicalise-
rait ses positions dans le conflit qui dure

depuis huit jours mais a appelé les états
généraux des Affaires sociales dans ie but

de faire le point sur la grève des 350 em-
ployés de l'hôpital d'Alma. Cette rencon-

tre des leaders syndiqués est prévue pour
18 heures, à Alma, cet après-midi.

Le conseil d'administration de l'hôpi-
tai d'Alma, présidé par Mme Micheline
Richard-Lachman a tenu une réunion

d'urgence, à 9 heures, hier, et a décidé
d’une rencontre avec l'exécutif du syndi-
cat, oubliant l'ultimatum posé auparavant
qui était le retour inconditionnel au travail
de tout le personnel syndiqué.

Le Dr Marcel Perron a déclaré, hier
après-midi, que le conseil d'administra-
tion de l'hôpital d'Alma avait accepté de
rencontrer l'exécutif du syndicat, sans

 
  

LE TRAVAIL
 

 

par Gilles Paradis

CHICOUTIMI — Le directeur général
des Métallos Unis d'Amérique, M. Jean

Gérin-Lajoie, s'est dit étonné, hier, de
recevoir un flot d'injures de la part de la

présidente de la CSN, Mlle Denise Le-
duc, par suite de sa position sur le projet

de loi 45.
Avouant ‘e pas connaître la prési-

dente de la CSN, M. Jean Gérin-Lajoie a

mentionné avoir dit en connaissance de
cause qu'il était urgent que le gouver-
nement du Québec vote le projet de loi
45. .

“Je me méfie des gens qui lancent

desflots d'insultes au nom de la solida-
rité syndicale, a précisé M. Jean Gérin-
Lajoie,et je trouve pathétique l'exemple
qu'elle a donné sur la dispositiontraitant
de l'ingérence du gouvernement lors
des élections syndicales. Ou elle n'a pas
pris le temps de bien lire l'amendement
ou elle n'a rien compris dedans.”

Quantà cet article sur les élections,
M. Gérin-Lajoie a dit que c'était la CSN
qui souhaitait le plus un'amendementet

qu'il ne comprenait pas pourquoi au-
jourd'huielle demandaitle retrait du pro-

LA BAIE — Un commissaire-

enquêteur du ministère québécois du
Travail, M. René Cormier, rendra une
décision en ce qui a trait au litige oppo-

sant l'administration municipale de La
Baie et le syndicat de ses employés
concernant le statut de cinq travailleurs
à savoir s'ils sont cadres ou syndiqués

C'est à la demande du syndicat que
le commissaire-enquêteur est venu en-
tendre les deux parties. C'est en vertu de
l'article 30 du Code du travail que les
syndiqués ont soulevé ce point. Cetarti-
cle stipule qu'un commissaire-

enquêteur peut déterminerle statut d'un
travailleur s'il y a contestation.

Les travailleurs impliqués sont MM. 
    
     
     

Gérin-Lajoie s'étonne des
injures de Denise Leduc

jet de loi. ’Les amendements vont dans
le sens des voeux syndicaux, a-t-il dit. et
il n'y a rien à comprendre a leur façon
d'agir.”

M. Jean Gérin-Lajoie a ajouté que
les Métallos Unis d'Amérique avaient
étudié quatre heures le projet de loi et
ses amendements alors qu'il y avait 250
délégués à la table de travail.

‘De plus, au congrès. OÙ il y avait
1,000 personnes, on a fait une nouvelle

etude de deux heures et c'est presqu'à
l'unanimité que l'on a décidé d'appuyer

ce projet de loi.
Le directeur general des Metallos a

rappelé que la position de la FTQ et des
Métalios était pratiquement identique et
que c'était parce que le projet de loi était
positif qu'il avait été endossé.

Il a conclu être trés à l'aise dans sa

décision d'approuverle projet de loi 45
(Parce qu'il avait été élu par 45,000 mem-
bres représentant 225 usines. "Ce n'est
ni le PQ ni Washington qui ont dit à ces
gars-là de m’élire comme ce n'est pas le

PQ ni Washington qui a décidé les 250
délégués à la réunion et les 1.000 délé-
gués. au congrès, à appuyer le projet de
loi 45.”

Litige sur le statut
de cinq travailleurs

Normand Rivard, technicien en génie

civile et directement sous les ordres de
l'ingénieur, M. Florent Gagné. M. Robert
Bhérer, inspecteurs en bâtiments. M.
Aurélien Maltais, responsable de l'équi-

pement, M. Robert Martel. magasinier et
M. Claude Grenier, responsable des ac-
tivités socioculturelles.

M. René Mercier a entendu les deux
parties et une autre séance est prévue.
La date et l'heure n'ont pas encore été

fixées. Apparemment, la municipalité

aurait d'autres cas d'employés à soule-
ver.

La décision de M. Mercier est atten-

due avant la fin du mois de février pro-
chain.

TG Th
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Débrayage

Les quelque 125 syndiqués munici-

paux d'Alma ont débrayé une heure, hier
matin, en guise de protestation contre la
lenteur dans la conciliation, pour le re-
nouvellement de leur contrat de travail.

Echu depuis le 15 octobre dernier. le
contrat de travail des employes munici-
paux d Alma avait ete signe. il y a deux
ans, après une grève qui avait fait couler

beaucoup d'encre. Le droit de greve sera
acquis le 5 janvier 1978.

En plus de protester contre la len-
teur des négociations. les grévistes ont
dit avoir débrayé une heure par geste de

solidarité à l'endroit des travailleurs de
l'hôpital d'Alma et pour protester contre
le projet de loi 45.

Vote de blame

Le Syndicat des professeurs de la
région de Jonquière a pris un vote de
blâme a l'endroit de l'administration du
collège. pour le manque de 25 profes-
seurs.

Dans un communiqué de presse
remis hier, le Syndicat des professeurs
fait part que la clientèle scolaire. au Col-
liège de Jonquière. est de 3,071 et que les
normes veulent qu'il y ait 244 profes-
seurs à l'enseignementet 12.20 profes-
seurs pour la coordination des départe-
ments.

‘Pendant que l'administration du

collège tente de projeter une image de
dynamisme et d'ouverture à l'extérieur.

en faisant la fête, la situation se détériore
a l'intérieur’. dit le communiqué de

presse.

La proposition votée par le Syndicat

des professeursà titre de vote de blâme
est: pour avoir refusé d'embaucher du
personnel sur des bases réalistes, au
mois d'août 1976: pour avoir empêché
les nouveaux professeurs qui ont été

engagés ou seront engagés après le ler
octobre d'obtenir leur permanence et la
sécurite d'emploi avant la fin de la
convention collective; pour avoir délibé-
rément nui à la qualité de l'enseigne-
ment; pour vouloir systématiquement
briser le mécanisme de la sécurité d'em-
ploi.
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condition, parce que l'on en était venu àla
conclusion que c'était une solution pour

créer un climat nouveau dans ce pro-

blème. ‘Nous avons écouté leurs griefs et
croyant que les membres du conseil

étaient mal informés, ils ont expliqué ce
qu'était à leurs yeux la firme Sogsabec.
Nous sommes allés jusqu'à leur montrer

le contrat qui nous unissait à cette firme
pour leur démontrer qu'elle était embau-
chée à titre de consuitante et non à titre de.
gestionnaire. Après leur départ nous
avons réévalué la situation et pris de nou-
veau le vote qui a résulté au maintien de

notre position initiale.

La présidente du conseil d'adminis-
tration, Mme Micheline Richard-Lachman

et le R.P. Bruno Prescott, un membre du
conseil d'administration ont été empeé-
chés de sortir du terrain après la réunion
et aprés plus de deux heureset trente d'at-
tente et un deuxième essai, on a du faire
appel à la force policière municipale.

Les policiers ont escortés les deux

automobiles jusqu'à la sortie du terrain et
rien ne s'est produit.

Le Dr Perron a mentionné que c'était
un événement mineur et qu'il fallait
comprendre les syndiqués qui étaient dé-

Gus.

Les autorités de I'hopital d Alma s'in-

quiétaient de l'entrée du personne!, à 16

heures mais les employés ont pu passer

les lignes de piquetage sans aucun pro-

blème.
Les débrayages ont été peu nom-

breux. hier, et à Chicoutimi, on a prolongé
la pause-café d'une heure pendant qu'à
l'hôpital de Saint-Jérôme le personnel a

débrayé 15 minutes. Ce furent les deux
seules institutions touchées par les mani-
festations.

Occupation
de 45 p.c.

ALMA — La grève qui se poursuit

chez les employes affilies a la CSN a des
répercussions sur le fonctionnement de
l'institution. Hier. ri ne restait plus que 85
malades environ, ce qui représente un

pourcentage d'occupation ne dépassant
pas 45 pour cent. Selon un porte-parole
de la direction, on ne connait pas de pro-

blèmes majeurs et la sécurité des malades
est assurée.

Pour accomplir le travail. les cadres

doivent évidemment prêter main forte. et
le service alimentaire. l'entretien menager

et les autres tâches ordinairement ac-
complies par le personnel en greve sont
assumées par le personnel de direction.

“Et tant que du côte infirmier on peut
compter sur les employés habituels. on

peut répondre aux besoins des malades.
explique encore ce porte-parole.’

Selon le directeur général. le Dr Mar-
cel Perron, le fait que le conflit d'Alma soit
le point de mire du monde hospitalier
n'arrange rien. puisquecela l'oblige à des
contacts soutenus avec l'extérieur en
même temps qu'une présence constante

et active à l'intérieur.
Quant aux malades qui restent dans

l'institution, leur état est évalué avec sé-
rieux, et pour donner congé à un patient,
on s'assure d'abord qu'ilesten mesure de
le prendre.

conseillers, a-t-1l fait part. Ces conseillers ne se substi-
tuent pas à l'employeur et les établissements concernés
prennent d'ailleurs les dispositions nécessaires peur que
ces consultants ne constituent pas une autorité paral-

lèle.”
Mentionnant qu'il ne s'agit pas de contrats à forfait au

sens de la convention collective, M. Bertrand Girard a
ajouté que si des modifications dans les méthodes de

travail étaient apportées, il n'en demeure pas moins que
l'ensemble des tâches restent accomplies par le même
groupe de salariés. La nature de ces contrats est identi-

que à celle de l'engagement de conseillers juridiques ou
de vérificateurs. Au surplus, ces contrats ontuncaractére

essentiellement temporaire puisque les établissements
peuvent mettre fin selon leur désir par l'envoi d'un avis

aux consultants, sur un avis de trente jours.”

Mises à pied

M. Girard nie que l'entrée en fonction de ces conseil-

lers a pour but de faire des mises à pied. déclarant que la
convention de travail accorde la sécurité de l'emploi pour
tous les employés ayant au moins deux ans de service. lla
fait d'ailleurs écho a une circulaire émise par le ministère
des Affaires sociales qui mentionne que ‘ les contraintes

budgétaires en fonction desquelles les établissements
doivent dorénavant gérer les activités ne doivent pas en
soi entraîner des mises à pied d'employés syndiques.”'

La circulaire précise notamment que la politique a
adopter lors de diminutions d'effectifs est ‘d'abord de ne
pas combler les postes devenus vacants”.

Pour le président de la Conférence régionale des hô-

pitaux, l'objectif poursuivi par les établissements es!

d'apporter une note additionnelle à la rationalisation des
services alimentaires et non pas de mettre à pied du per-

sonnel.
A Roberval

Au Centre psychiatrique de Roberval. ou la firme

Sogsabec est en place depuis le 18 octobre 1977 un
premier rapport indique que les premières recommanda-
tions coincident avec le nombre de personnes en place. |

y a 27 employés aux cuisines et la firme prétend qu un

total de 26.9 est nécessaire.
M. Girard. à la suite de la déclaration qu'un boucher

n'a pas été remplacé, a dit que cet employe etait prati-

quement toujours absent de son poste. agissant a litre

d'agent syndical libéré. L'hôpital a dû embaucher une
deuxième personne mais le retour de l'ancien agent syn-
dical libéré à son ancien poste entrainait UN surplus d une
personne dans la classification de boucher. Avant la
mise sous contrat de Sogsabec, le syndicat avait deja ete
informé qu'un boucher était de trop aux services alime n-

taires .
ll a indiqué que s'il y avait eu diminution de personnel

au Centre psychiatrique de Roberval. depuis 1973. c'est

qu'il y a eu une chute de 14.7 pour cent dansles activités
entre 1973 et 1977. le nombre de repas passant de 144 500

en 1973 à 122,000 en 1977, en raison d'une diminution du
nombre de bénéficiaires. Pourtant. a-t-il ajoute. le ratio
personnel par jour-repas est sensiblement le même en

1973 et 1977. passant de 0.38 a 0.37

A Jonquière

Le président de la Conférence regionale des hôpitaux

de la région a tenu à préciser qu'il était effectivement vrai
que la firme Sogsabec avait recommandé une diminution
de dix postes à l'hôpital de Jonquière mais il a exprime
l'opinion quele transfert du Centre d'accueil Domremy de
Kénogami dans les locaux du centre hospitalier avait im-
pliqué le transfert de toute l'équipe y compris ceux des

services alimentaires. ‘’L'addition d'une centaine de repas
par jour dans un établissement où on en prépare plus de
700 ne nécessitait pas le transfert de toute l'équipe de
l'ancienne clinique Domrémy. l'équipe de base étant deja

en place.”
ila etéexpliqué quaumoment de larecommandation

de cette diminution de 10 postes. le Centre hospitwlier de
Jonquière avait l'équivalent de 624 employés a plein

temps et qu'un an et demi plus tard, la liste de paie note

625 employés. Globalement, il ny apaseude diminution
de personnel. les services ayant toutefois ete améliores
dans d'autres secteurs.”

Au niveau de la qualite et de la quantite des aliments.
le Contérence régionale se porte en faux contre les
commentaires emis par les représentants syndicaux. ‘Il

est indubitable que les études entreprises dans les servi-
ces alimentaires ont conduit à la préparation de repas
mieux équilibrés a dit M. Girard.

Ce derniera fait part del indignation de la Conference
régionale devant les grèves illegales et parfois même
sauvages qu'entreprennent les salanés sur le dos des
malades afin de manifester leurs idées politiques

ll a nié ies chiffres émis par les syndicats a l'effet que

5,500 membres avaient conteste. disant qu'environ 1.465
personnes se sont vues couper du salaire dans les centres

hospitaliers pour des périodes variant de 15 minutes à
1h30, dans la majorité des cas. Seulement 200 personnes

environ ont protesté pour des périodes plus longues.

   
: 549-7461
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BouCcHARD, LAROUCHE,

BRASSARD ET (GAUTHIER

AVOCATS

“ME CLAUDE LAROUCH

ME LAVAL GAUTHIER
ME LUCIEN BOUCHARD
ME RAYNALD BRASSARD.

EDIFICE PLACE AUTOGARE,
393 EST, RACINE, SUITE 305,
CHICOUTIMI — 545-4580    
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Bienvenue a nos ‘“adoptés’ finlandais!
Durant la période des Fêtes, soit

exactement à partir de demain
jusqu'au 27 décembre, le Haut-
Saguenay ou plus précisément Chi-
coutimi, se transformera en petite Hel-
sinki à l'occasion du tournoi mondial
de hockey junior.

Chicoutimi devientla ville-Hhôtesse
de l'équipe finlandaise. Elle a cette dis-
tinction, parmi tous les autres centres
qui présenteront des matches, d'hé-
berger en permanence les membres
d’une équipe, celle de la Finlande.

Montréal et Québec présenteront
le plus de rencontres et les plus impor-
tantes des éliminatoires. D'abord parce
que le Forum et le Colisée sont les seu-
les arenas de la province à pouvoir ad-
mettre au moins 10,000 spectateurs, et
qu'en outre, elles possèdent tout
l'équipement nécessaire pour procé-
der à ia télédiffusion des spectacles,
sans frais supplémentaires.

Un seul autre centre du Québec
comparable au Haut-Saguenay, Hull,
sera également le théâtre de quatre
rencontres du tournoi, (Chicoutimi en
présentera cinq).

Il ne faudrait pas croire que Chi-
coutimi, malgré la cordialité factice et
on ne peut plus intéressé du grand pro-
fiteur du hockey professionnel, Alan

Eagleson, bénéficie d'un grand privi-
lège. Elle a voulu tout simplement
prendre un pari sur la rentabilité publi-
citaire d’un tel tournoi.

Eagleson et Compagnie, profitant
de la motivation des organisateurs chi-
coutimiens et de leur conseil munici-
pal pour ces grandes compétitions (on
anticipe surtout le tournoi de cham-
pionnat junior canadien, celui de la
Coupe Memorial en 1979) ce qui, à
première vue, pouvait paraître un ca-
deau de Grec: devenir la ville-hôtesse
de l'équipe qui a terminé en quatrième
place, l’an dernier.

L'aspect le moins séduisant de la
proposition, c'estl’absence de l'équipe
canadienne dans les matches qui se-
ront présentés à Chicoutimi.

Pour mériter ainsi l’avantage de
présenter des matches de hockey, à
une période de l’année où générale-
ment les amateurs s'éloignent du Cen-
tre Georges-Vézina, Chicoutimi doit
assumer des frais relativement impor-
tants.

L'équilibre budgétaire nécessite la
présence, à chaque match, de quelque
4,000 spectateurs qui auront payé un
droit d'entrée. Pour prévenir un lourd
déficit que les contribuables seraient
appelés à éponger, il aura fallu un tra-

vail colossal et une intense sollicitation
auprès du milieu, de la part des mem-
bres du comité organisateur que pré-
side l'unique juge Edmond Savard,
l'homme aux 10,000 amis.

Jusqu'à maintenant, on a vendu
près de 1,500 séries de billets, à $35
chacune. C’est la garantie du succès
financier. Selon les observateurs, cette
vente préalable permet d'anticiper
quelque 2,000 autres amateurs aux
guichets.

Mais pour respecter les exigences
de la presse internationale, le conseil
municipal a dû consacrer quelque
$40,000 à la construction d’une deu-
xième galerie de 45 places pour loger
les journalistes qui viendront nousvisi-
ter durant cette période.

Le plus décevant, c’est que lord
Eagleson a bien voulu épaterla galerie
quand il est venu signer l’entente avec
le conseil municipal, à l'hôtel de ville de
Chicoutimi, en octobre dernier, mais il
n'a pas respecté son engagement de
faire téléviser la joute contre les Rus-
ses, le lendemain de Noël. On a appris
avec étonnement, par la suite, que
l'obligation d'offrir ainsi à notre région
une telle publicité n'avait pas été ins-
crite dans les clauses du contrat. L’atti-
tude du réseau CTV est également dé-

  
 

cevante. Elle confirme ce queje déplo-
rais la semaine dernière, soit que les
grands réseaux de télévision, dont le
privilège très rentable d'exploiter les
ondes impose des obligations sociales
à l’étendue du pays, se contentent de
servir les grands centres en ignorant
tout ce qui se passe ailleurs.

Je ne doute pas que la population
fera savourer à nos visiteurs

hockeyeurs et notamment à nos
‘adoptés’ du temps des Fêtes, les Fin-
landais, la chaude hospitalité sague-
néenne et jeannoise.

: Bertrand TREMBLAY

 
 

PAROLE AUX LECTEURS
 

 

Pour une fois ce se-

ront les principaux
concernés qui vous
parleront de cette insti-
tution Peut-être pas sur
la même note que celle
que vous êtes habitués

d'entendre.

Dans l'édition du Quo-
tidien, du samedi, 29 oc-
tobre 1977, on pouvait
lire: ‘Exemple d'excel-
lence: l'Ecole de pilo-
tage de Chicoutimi”.
C'est peut-être vrai exte-
rieurement, mais vue de
l'intérieur, la situation

est bien différente.
Les méthodes péda-

gogiques sont inexistan-
tes, à un tel point, que
l'on est en droit de se

demander si certains
instructeurs connais-

sent la définition du
terme pédagogie. En re-
vanche, ceux-ci se tar-

guent de posséder une
psychologie qui leur
permet de détecter, lisez
bien détecter, celui qui

sera pilote et celui qui ne
le sera pas. Psychologie
qui relève plus de la gra-
tuité que de quoi que ce
soit d'autre, quand on
voit l'exemple d'un étu-

diant qui, jeté dehors
durant l'automne 1976
en se faisant dire qu'il

n'avait aucune aptitude
au vol, celui-ci nous re-

vient un an après, à l’au-
tomne 1977. avec sa li-
cence de pilote profes-
sionnel, avec annotation
de vol aux instruments,
tout ceciun an avant ses

ex-confrères, bien en-
tendu, ceci est un exem-

ple parmi d'autres. La 
On ne peut
On parle beaucoup ces

temps-ci de l'azsurance-

Correction
La présente est pour

vous faire part d'une cor-
rection effectuée dans le
rapport sur l'aluminium

préparé par la Société
d'Expansion Economique

du Saguenay Inc.
Veuillez vous réferer à la

page (4). item (3) du docu-

ment: au lieu de lire ‘Il
n'en coûte présentement

que $0.25 à l'Alcan”, on au-
rait dû lire “Hi n'en coûte
présentement que $0.025 à
l'Alcan”.

Veuillez croire que c'est

avec regret que nous

n'avons pu effectuer la cor-
rection avant publication et
que cette mise au point
s'impose.

Bien à vous,
Clément Vaillancourt,

Chargé de projet,

Société d'Expansion
industrielle. 

raison? Fort simple.
c'est une question de
climat d'étude.
Ce climat qui aurait pu

nous faire écrire plu-
sieurs pages, nous n'en
donnerons qu'un ap-

perçu général. L'entrée
proprement dite en pilo-
tage se fait à la fin de la
première année, durant
l'été. La première chose
quele directeur, M. Ber-
trand Santerre, nous a

dite est: ’Travaillez pour
vous. et ne faites pas at-
tention à vos amis qui
seront jetés dehors’.
Vous imaginerez tout de
suite la tension qui s'ins-
talle, entretenue naturel-
lement par une compéti-

tion des plus malsaines.
On nousdira très sérieu-
sement que ceux qui
s'en sortiront auront des
nerfs d'acier, seront des

pilotes de premier ordre.

ct autres balivernes de

Les finissants en pilotage critiquent.

même acabit. |! faut les
voir les étudiants aux
nerfs d'acier, les oreilles

basses, et continuelle-
ment en train d'acquies-
cer! Ceux qui s'en sorti-

ront, seulement les plus

maléables, ni plus ni
moins, des gens chez

qui la combativité aura

été annihilée. C'est ça
les beaux et bons pilotes
pleins d'initiatives de
l'école de Chicoutimi.

Nous pourrions aussi
vous parler de l'expé-
rience décisionnelle que
nous acquérons face au
mauvais temps. Le

commentaire sera bref:
elle est nulle.

Une autre chose qui
nous tient à coeur, la

standardisation des mé-
thodes d'instruction. On

en entend souvent

parler, les réunions

d'instructeurs se succè-

contrôler la CAT

auto. Beaucoup sont
contre, Les membres du
Barreau ne sont pas d'ac-
cord avec le projet de loi 67
dans sa forme actuelle.

ll y a aussi de la publicité
dans les journaux et à la ra-
dio qui s'oppose au projet
d'assurance-auto, proposé
par Mme Payette, mais per-
sonne ne parle de ceux qui
vont faire enquête et payer
pour les accidentés.

Selon Mme Payette. dans
un article paru dans le
“Progrès-Dimanche” et je

cite: "La Commission des
accidents de travail devrait
faire la preuve de son effi-
cacité avant la fin de I'an-
née ‘78. sinon, le gouver-

nement confiera à un autre
organisme, la Régie des
rentes par exemple. l'ad-
ministration du nouveau
regime d'indemnisation

des dommages causés par
les accidents d'automobi-
les’.

Je voudrais qu on me

 

dise ce que fait te gouver-
nement pour savoir si la
CATest efficace. Quand on
voit un accidenté depuis 7
ans qui doit appeler la CAT
à c'iaque mois pour obtenir
ce qui luiest du. unautre où
cela a pris 12 ans avant de
trouver des médecins qui
veulent s opposer à la CAT.
un autre a reçu un arbre sur
la tête. | a perdu un oeil
suite à cet accident, 1l reçoit
une pension ridicule de la
CAT. la compagnie qui

l'emplore l'a fait travailler 3
semaines l'an dernier, si
celui-ci s'était inscrit au
Bien-être social, sa pension

était déduite.

Personne n'est rensei-
gné sur les moyens à pren-
dre pour se défendre
contre la CAT, mis à part la
publicité que celle-ci veut
bien faire savoir, la CAT est
parfaite sur papier mais la
réalité est toute autre.

La CAT dit ceci: que l'ac-
cidente a le droit d'appel,
1er niveau Bureau de révi-

dent, beaucoup de
bonne volonté. cepen-
dant. la standardisation
n'existe tout simplement

pas. La farce à la mode à
l'heure actuelle est celle

de l'étudiant qui part vo-
ler avec un calepin ren-
fermant les exigeances
différentes de chaque
instructeur pour un

même exercice.
Nous pourrions éga-

lement vous entretenir

d'un tas d'autres sujets
qui nous affectent, mais
ils ne sont jusqu'à un

certain point pas de no-
tre ressort.

Notre propos n'est pas
de démolir l'Ecole de

pilotage. mais plutôt fa-
voriser un brassage
d'idées et de questions
qui pourront permettre
l'expansion de l'école
sur tous les plans. Il fal-
lait pour ce faire sortir
des cadres de l'école et
quelque peu ébranler la
réputation surfaite de
cette école.

En terminant, un der-
nier point: la direction

affirme: 45% d'échecs,
nous, nous disons, 92
étudiants en 1975, et
présentement nous
sommes 26...!
Nous nous excusons

de ne pas avoir de

porte-parole désigné,
mais voyez-vous, chez
nous, la mode est à la
clandestinité.

Les étudiants de

troisième année,

La lettre comprend
26 signatures…  
Le 15 décembre )

sion: 2e: Bureau d'appel
audition de la commission
et si la partie en cause s'es-
time encore !ésée, elle peut
en appeler à la Commission
elle-même,par la suite il y a
le bureau de la Commission
des affaires sociales. En
dernier recours, les tribu-

naux (pas l'Aide juridique,
ils avouent leur impuis-

sance devant la CAT).

Mais tout cela n'est que
du vent car personne ne
peut ou ne veut nous ren-

seigner sur les moyens d'y
parvenir et tout cela avec la
complicité de nombreux
médecins qui pensent en
premier lieu à leurs intérêts

qu'au bien-être de leurs pa-
tients.

Mêmele protecteur duci-

toyen avoue ne pouvoir rien
faire dans ces cas-là.

Réginald Rioux,
St-David-de-Falardeau,

125, Rang 2,
Comté de Dubuc.

Le 15 décembre.

 

par Claude Fortin
CHICOUTIMI -- Les Quebecos

nourrssent un nationalisme de
mots et de discours et vendent fa

cilement leurs intérets dans | en
reprise ages etrangers Le dep:
ubera! de Roperva' a1 Asse:
satonaie A' Robern Lam
1 ems cette opinion
Wars qu ‘eta.ti note
‘esse du Saquenay

 

  
   

Très nationalistes, mais…

Les Québécois se vendent

facilement aux étrangers
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Le terrain de stationnement est inadéquat

Arvida, le 12
décembre 1977.

Monsieur Francis Dufour,

Maire,
Hôtel de ville,

Jonquière.

Je veux d'abord vous of-
frir mes félicitations pour le
projet de modernisation du
Foyer des Loisirs d'Arvida.
C'est un complexe récréa-
tionnel trés fonctionnel,
agréable et dépourvu de
luxe inutile.
Toutefois. cher mon-

sieur, je crois qu'il y a un
oubli fondamental dans
l'aménagement de l'envi-
ronnement externe de ce
centre. En effet, on semble
avoir oublié que l'automo-
bile est encore le moyen de
transport le plus utilisé
pour se rendre au Foyer des
Loisirs. Les espacesde sta-
tionnement sont nettement
insuffisants. Aux heures de
pointe, tel le samedi matin,

on ne peut trouver d'es-
pace dansles aires de sta-
tionnement autorisées.

Samedi dernier le 3 dé-
cembre, quelque vingt pa-
rents et plus n'ont eu d'au-
tres solutions que de garer
leur voiture dans des en-
droits actuellernent dési-
gnés commeinterdits. Ce
geste valut à chacun de
nous de recevoir une
contravention pour sta-
tionnementillégal.
Monsieur le maire, je

croyais bien que mes taxes
foncières avaient suffi-
samment augmentées de-
puis deux ans pour subven-

tionner entre autres la mo-

dernisation du Foyer des
Loisirs.
Je ne croyais pas qu'il fal-

lait également recourir à ce
genre de subvention que
sont les billets de station-
nement généreusement
distribués par les officiers
de la Sûreté municipale
qui, eux, ne font ‘qu'obéir
aux ordres’ même s'ils
constatent avec nous qu'il
n'y a plus d'espace de sta-

tionnement libre.

Monsieur le maire, j'ose
espérer que vous verrez
soit à modifier ‘les ordres”,
soit à faire aménager da-
vantage d'espace de sta-
tionnement.

En attendant, vous trou-

vez ci-inclus ma subven-
tion non volontaire au

‘Ne soyez plus inquiets”
Amis lecteurs,

Ca fait si longtemps que
l'on se parle, vous m'appor-
tez tellement d'encoura-
gement, je vous considère
vraiment comme des amis.
Qu'importe que nous diffé-
rions d'opinions, (ce qui
doit être souvent arrivé,

sans que vous mele disiez)
l'essentiel est de commu-
niquer. Il m'est impossible
de répondre à tous, mais
sachez que vous m'êtes
très précieux, et que je vais
faire mon possible pour ne
pas trop vous décevoir.

Aujourd'hui, j'ai à répon-
dre à une question qui
m'est assez souvent posée,

à savoir ce qu'est devenu
mon fils adoptif, ex-
prisonnier? Ca peut s'ex-
pliquer par l'intérêt que
vous manifestez envers ces
marginaux, ou pour d'au-
tres, que tout est tombé à
l'eau.

Rassurez-vous, mon fils

adoptif va très bien? Il a
quitté le travail pour entrer
à l'université en septembre,
avec l'objectif d'obtenir

son B.A. Quand on sait le
taux élevé de chômage au
pays, comment un ex-
détenu peut-il espérer se
tailler un emploi stable

dansl'édifice de la société,
sans posséder une spécia-
lisation? C'est un raison-
nement logique qui de-
mande cependant beau-
coup de courage pour l’en-
visager. Il a la chance
d'avoir une bonne santé et
de la facilité aux études.
Comme il me dit parfois:
“J'ai vécu tellement d’an-
nées infructueuses que je
me dois d'en disposer de
quelques unes pour assu-
rer mon avenir.”

Avant les cours de sep-
tembre, il est venu avec sa

fiancée. I! reviendra aux fê-

tes car il fait partie de la
famille. On me reproche
quelque peu de ne pas en
avoir parlé depuis assez
longtemps; c'est tout sim-
plement queje le considère
normal, réintégré à la so-
ciété, et que je n'ai jamais
eu l'intention de jouer à la
vedette, ni pour lui ni pour
pour moi.

Il y a des prisonniers non
réhabilitables, j'en suis
consciente, et un certain
nombre ne peuvent fonc-
tionner en libération condi-

tionnelle, je le sais aussi. Il
faut toucher du doigt les
réalités ‘insoupçonnées''

  

Foyer des Loisirs d'Arvida
en acquittement de la
contravention qui m'a été
remise à cause ‘des or-

dres’...

J.-P. Beaulieu,

886, Lavoisier,
Jonquière.

qu'ils ont à vivre pour
comprendre le stress et
l'insécurité qui sont leur
lot. Seuls les forts parvien-
nent à passer à travers.

Oui. merci à la Provi-
dence que mon fils adoptif
soit du nombre de ceux qui

rejètent leur passé, et re-
gardent en avant! Je suis
fière de lui, il a sa place
chez moi tout comme les
autres. Je viens de lire une
déclaration du ministre de
la Justice disant que le
gouvernement provincial
veut avoir juridiction sur les
19,000 détenus du Québec.

J'abonde dans ce sens, car
les attentes sont trop lon-
gues et on pourra mieux
prendre contact avec ceux

qui sont éligibles à une li-
bération conditionnelle.
Cette décentralisation de-
vrait permettre une meil-
leure sélection, car l'essen-

tiel. pour eux comme pour
nous, qui en subissons les
effets, demeure la réhabili-

tation.
Que la paix de Noél ap-

porte aussi a ces rejetés la
vraie paix, celle du coeur et

de la bonne volonté.

Rosée Simard,
1330, des Cèdres,

Dolbeau.
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par Louis La Rochelle

QUEBEC (PC) — La tradition-

nelle période des questions à l'As-
semblée nationale s'est transfor-
mée vendredi matinen un véritable
débat au cours duquel les repré-
sentants des partis d'opposition
ont fait la critique d’une décision
annoncée jeudi par le gouverne-
mentde favoriser le groupe Gene-
ral Motors aux dépens du groupe
Bombardier-American Motors
dansl'adjudication d’un contrat de
$92 millions pour la construction

de 1,200 autobus.
Du côté de l'Opposition offi-

cielle, c'est le député de Charle-
voix, M. Raymond Mailloux, ex-
ministre des Transports dans le

gouvernement libéral de l'ex-
premier ministre Robert Bourassa,
qui s'est chargé d'interpeller le

premier ministre M. René Léves-
que, en l'absence du responsable
du dossier, M. Rodrigue Tremblay, ministre de l'Industrie et du

Contrat d'autobus

L'opposition doute de GM
Commerce. Au cours de ses inter-
ventions, le député de Charlevoix,
qui s'est d'ailleurs exprimé sur un
ton très apolitique, a essentielle-
ment mis en doute les prétentions
de GM d'inclure dans son produit
destiné aux commissions de tran-

sport quelque 41 pour cent de
contenu québécois.

En 1973...

“Nous avions eu les mémes ga-

ranties en 1973”, a lancé le minis-
tre des Transports avant d'affirmer
que ces garanties de GM n'ont pas

toujours été respectées.

Sur ce point, le premier ministre,
après avoir exposé les tenants et
les aboutissants de ce dossier, a
donné l'assurance que les préten-
tions de GM à l'égard du contenu
québécois ont été soigneusement
vérifiées et a reconnu “qu'il faudra
voir à ce que sur ce plan, lestermes
du contrat seront appliqués.

Parailleurs, le député de Charle-
voix a observé que la décision du
gouvernementaurait pour effet au
cours des cinq prochaines années
d'établir un monopole, ce à quoi a
convenu le chef du gouvernement
en observant à son tour qu'étant
donnéle fait que les commissions
de transports ont décidé de re-
grouper leurs aghats, le monopole
existerait de toute fagon méme si
Bombardier avait obtenu la

commande.

Du côté des parlementaires, le
ton est devenu plus politique
lorsque le chef de l'Opposition, M.

Gérard-D. Lévesque est intervenu
à son tour pour ironiser sur le pa-
radoxe de la décision gouverne-
mentale, en égard à l'aversion ma-
nifestée par le Parti québécois à
l'égard des multinationales.

Aller se coucher.

Répliquant à ce trait acide sous

quelques quolibets entendus des
banquettes de l'Opposition, le
premier ministre a rappelé que si
les multinationales doivent se
comporter de façon responsable
elles ne doivent pas être repous-
sées, et encore moins celles qui,
comme General Motors sont enra-
cinées au Québec.

‘C'est une décision qui fait

mal”, a-t-il reconnu avant d'expli-
quer que le gouvernement ne pou-

vait changer les règles du jeu éta-
blies avant de réclamer les sou-
missions pour la construction des

autobus.
“Ceux qui veulent mettre au pas

les multinationales, a-t-il dit, de-

vrait aller se coucher.”

Le premier ministre a par la suite
promis que son gouvernement
fera les efforts utiles à permettre

que le groupe Bombardier puisse
participer à l'économie québé-
coise selon ses activités et ses  équipements.
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Accusations de patronage

SILENCE ON TOURNE — Jean-Pierre Brown, un jeune montréalais joue le rôle du fils

de Margaret Trudeau dansle film ‘Kings and Desperate Men” présentement tourné au
30ème étage d’un hôtel du centre-ville. Le tournage devrait se poursuivre jusqu’au 23

décembre. (Téléphoto PC)

Maurice Bellemare doit se rétracter
par Norman Delisle

Maurice Bellemare, de

l'Union nationale, a dû se
rétracter vendredi à la suite
d'accusations de patro-
nage qu'il avait portées
contre le député de St-
Maurice et ministre du Tou-
risme, M. Yves Duhaime.

Au cours d’une interven-
tion empreinte de gravité,
M. Duhaime a sommé le
député Bellemare de retirer

des accusations portées la
veille, accusations qui rele-
vaient ‘d'un mensonge
éhonté et qui, si elles
étaient fendées, me ren-
draie: inhabile à siéger
pour cause de corruption”,
a-t-il dit.

Si l'accusation n'était
pas retirée, M. Duhaime
menaçait de poursuivre le
dépu 2 de Johnson selon
les ¢ positions 79 et sui-
vants du reglement de I'As-
semblée nationale, ce qui
aurait pu alier jusqu'à for-
cer la démission de ce der-
nier.

C'est au cours de

l'après-midi de mercredi

que M. Bellemare avait
porté certaines accusa-
tions contre le ministre et

député de Saint-Maurice.

Local

M. Bellemare avait alors

accuse M. Duhaime

‘d'avoir donné un bail de
$317.000 pour dix ans à un
ami. M. Paul Bélisie, après
avoir demandé des sou-
missions qu'on a refusées

apres”.

‘Pensez-vous que c'est

un geste de sage adminis-
tration?”. avait demandé
M. Bellemare.

Le bail avait été signé le
19 juillet dernier entre la
Société des alcools du
Québec et M. Paul Bélisle,
de Shawinigan-Sud, pour
un local de 5,084 pieds car-
rés sis à l'angle de la 5e
Avenue et de la 122e Rue,à

Shawinigan-Sud, pour y
ouvrir un local de vente le
15 décembre 1977.

Des ‘’avis de recherches

de locaux" avaient été pu-
bliés auparavant dans deux
quotidiens et dans deux
hebdomadaires locaux et
huitpropriétaires de locaux
avaient soumis leur can-
didature. Celle qui fut ac-
ceptée répondait aux nor-
mes de la Société des al-
cools et comprenait un
taux de loyer annuel de

$6.25 le pied carré.

Duhaime

Lors d'une question de

privilège soulevée à l'As-
semblée nationale ven-
dredi, M. Duhaime a dé-
noncé les accusations de
M. Bellemare comme un
“mensonge éhonté”.

Si les accusations étaient
fondées, ce seraitun cas de
corruption gui rendrait le
député de St-Maurice in-
habile à siéger et le force-
rait à démissionner, a fait
savoir M. Duhaime.

“Je n’ai jamais entendu
parler de cette affaire en
aucun moment, ni directe-

ment, ni indirectement,
ni circonstanciellement,
avant que le député de
Johnson ne soulève cette
question à l'Assemblée na-
tionale mercredi dernier”,

a-t-il dit.

Aussi, M. Duhaime a

poursuivi en sommant M.
Bellemare de retirer les ac-
cusations qu'il avait por-
tées. Sinon, des mesures
seront prises en vertu des
dispositions de l'article 79

du règlement de la Cham-
bre, a-t-il indiqué. Cet arti-
cle prévoit des sanctions
contre un député qui ac-
cuse faussement un collé-

gue à l'Assemblée natio-

nale.

Ces sanctions peuvental-
ler jusqu'à la démission ou

l'expulsion pour une cer-
taine période de l'accusa-

teur fautif.

Aussi, visiblement con-

trarié, M. Bellemare a

fait la rétractation exigée.

“Je prends la parole du mi-
nistre’’, a-t-il laconique-
ment dit, signifiant qu'il ac-
ceptait commeétant vraies
les dénégations de M. Du-

haime.

“Salissage”

C'est la troisième fois en

moins d'une semaine que

 

VOUS AVEZ UN VIEUX

POELE À VENDRE?
c’est vendu avec les

ANNONCES CLASSEES

tél.: 545-4895   

le député de Johnson est
invité à se rétracter après
avoir lancé des accusations
contre des membres de la
majorité ministérielle.

Dans un premiertemps,il
avait accusé le député pé-
quiste de Laprairie d'avoir
‘’dépensé sans raison”

$1,000 des fonds publics
parce que ce député, M. Gil-
les Michaud, avait repré-

senté l'Assemblée natio-
nale à une réunion en Gua-

deloupe.

Il avait été prouvé par la

suite que M. Michaud avait
été délégué comme repré-
sentant de l'Assemblée na-
tionale a la suite de l'ap-

  AVOCATS-

probation des Partis de
l'Opposition, dont celui de
l'Union nationale.

Puis, le ministre des Fi-
nances, M. Jacques Pari-
zeau, a déploré lundi der-
nier les accusations faus-
sement lancées, selon lui,
par M. Bellemare au sujet
d'un contrat donné par
l'Hydro-Québec.

Au sujet de M. Beilemare,
M. Parizeau avait alors
lancé: ‘Je déplore vive-
ment que notre doyen soit

saisi sur le tard par la tenta-
tion du salissage et je vous
prie de lui transmettre l'ex-
pression de ma profonde

indignation.”

 

AUBIN, FILLION, BRISSON,
FOURNIER & COTE
AVOCATS ET PROCUREURS

Gérald Aubin LL L. CR

Enc Brisson LL. L. <

Louis-Charles Fournier LL L

110 EST, RUE RACINE - CHICOUTIMI

André Filion LL L

Alain Côté LL. L

Daniel Côte LL. L

TELEPHONE : 543-0786

631, 3e RUE, VILLE DE LA BAIE, TEL.: 544-8845

Tous les jours de 9 hres à 5 hres.

Lundi et vendredi de 7 hres & 8 hres p.m.

LAVOIE &MENARD
IE

Jean-Marc(PA André Tree)
110, RACINE EST (suite 124) Q
CHICOUTIMI-_Sha4901

 

  

 
 

MIAMI-NASSAU / 21 jours
(SEJOUR AU HOLIDAY INN)

MIAMI BEACH / 21 jours
(SÉJOUR AU HOLIDAY INN)

MIAMI BEACH / 16 jours
(SEJOUR AU THUNDERBIRD MOTEL)

DAYTONA BEACH /16 jours
(SEJOUR AU WHITEHALL INN OU

AU INN ON THE BEACH]

 

Visitez la Floride
en autocar

DEPARTS DEQUEBEC

5 MARS $845.

5 FEVRIER $559.

12, 26 FEVRIER $579.

5 MARS $559.

7 JANVIER $449.

25 FEVRIER $477.

11 MARS $477.

18 MARS $449.

DÉTENTEUR D'UN PERMIS DU QUÉBEC

Pour renseignements et
inscriptions, consultez
votre agent de voyages

PRIX PAR PERSONNE
CHAMBRE OCCUPÉE
PAR 3 PERSONNES
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PAGE,
GIRARD & GAUTHIER

AVOCATS
Roger Page, B.A.. LL.L.

Claude Roy, BAA. LL.L

Carol Girard, DEC. LL.L.

Françoise Gauthier, DE.C. LL L.

123, RACINE EST, SUITE 110
CHICOUTIMI — 543-0725

~
ROY,

J

 

 

COMPTABLES AGREES
Région Saguenay Lac-St-Jean
 

 
 

Couture Boillat & Ass.

Yvon Couture. c a Pierre Boillat. c a

1461. boul Walberg.

Dolbeau
276-1152

 

 

Claude Gagnon

250 Racmeest

Chicoutimi

Te! 543-2161

 

 

Gagnon, Bergeron, Tremblay, Pelletier
& Associés C.A.

Léon-Georges Gagnon. C A
Paul-André Bergeron, C À
Paul-Gaston Tremblay. C À
Bernard Pelletier, C.A tél.
Roland Gauthier, C.A

72 ouest. Jacques-Cartier,
Chicoutimi,

(418) 549-4142.

 

 

BUREAU PRINCIPAL 10 Racme est Chicoutimi G7H IR? = Telephone: (181 549-6650
, °

Gauthier. Tremblay. Legault. Boivin.
DallaireTurcotte & Associés. c a

Antome Gauthier ca

Pierre Legault ¢ a

Egide Dallane c a

Andre Gouttwer ¢

Charles Tremblay ¢ a

Dente Boivin cas

Roger Boivin © a

Normarxi Gosselin «a

Julien Lenweur ca mba

Rosaire Boivin «a

Gilles Turcotte Ca
Yvon Carrier Ca Luc Simard ca

Caml Bergeron ca Royer Lauriault Co

ROBERVAL - LA MALBAIF - LA BAIE - ST-FELICIEN

Appels provenant de Doibeau, Roberval. St-Félicren, St-Prime Aucun frais Zenith 12170

 

 

Hamel.Leclerc & Ass.

Jules Hamel ca (iteLapensee a

Normand Leclerc ca {avr Boulignne ca

535 ouest rie Colluri

Alma Bo)

Tel {114 668-8305

 

 

La Roche Gobeil Potvin, Boivin & Associés

Arthur Gobeil C a

Ronald Boivin ¢ a

Raymond-J La Roche ca

Perire- Albert Potvin c a

413 rue Racine 371

Chicoutimi
(418)5-9- 4318

rue Bagot

Ville de la Bae

(418)544-6847
 

 

Ro'!and Fradette C.R.
Michaet-H. Ca: C ©
Fiengais-G amare LL 1.

Guy Welis LL. L.
Claude Gauthier LL. L.
Pierre Simard LL. L.

FRADETTE,
CAIN, PREVOST, LAMARRE,

CASGRAIN & WELLS

AVOCATS

EDIFICE MURDOCK
110 EST, RACINE — CHICOUTIMI — TEL. : 549-6296

BERGERON,

Pierre Bergeron C.R

Gilles Prévost LL. L.
Paul Casgrain LL. i.
Martin Côté LL. L.

Carl Lachance LL. L
François G Tremblay BC L

Lemieux, Harvey, Lemieux Côté & Ass.

Rem Lemieux C4 Surge Lerrears os

Rosaire Hatsey Ca Nictel Que

2

4

580 Sacre Coes Arg bh6016

5 St-Antone Metatelcnouan 344 346d

 

 

Paul Marte! & Cie Associés
comptables agréés

385, rue Collard ouest
Alma — Tél.: 668-8351

Paul Martel, C.A.

 

 

  DUFOUR & COTE
AVOCATS ET PROCUREURS

Me Richard Dufour LL. L.
Me Gabriel-M. Côté LL. L.

23, RUE RACINE EST — CHICOUTIMI
TEL.: 549-8150   Rancourt . Perron & Ass.

Andre Rancoun. ¢ a Rodr que Perron. C à

1230 boul Walberg. suite 11
Dolbeau
276-2253  
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FOURRE-TOUT QUESTIDIEN

  

 

 

 
BEBE-BULLE

“Baby Penny", bébé-bulle né sans protection
naturelle qui, à sa naissance, avait été placé dans
une enceinte stérile, où il vécut 13 mois à l'abri
d'une contamination, est mort jeudi. ‘Baby
Penny", ainsi surnommé parce que ses parents
désiraient garder l'anonymat, était une fillette, qui
avait eu deux ans en octobre, elle était tombée
malade mercredi soir — après avoir été opérée à
deux reprises, dont la dernière fois en nouveau,
pour tenter de lui conférer, par l'implantations de
tissu de thymus, puis par des vaccinations, les dé-
fenses naturelles qui lui manquaient. “On ignore
encore la cause du décès”, a dit un porte-parole.

RENCONTRE DES EVEQUES

A l’occasion de la période des Fêtes, Mgr Ma-
rius Paré et l’auxiliaire, Mgr Roch Pedneault, ren-
contreront les diocésains aux lieux et dates sui-
vants: tous les diocésains sont invités le premier
de l'An, à 10h00, à la messe à la Cathédrale et en
après-midi, de 14h00 à 16h00, à l'Evêché de Chi-
coutimi. Auparavant, il y aura diverses rencontres:
le 26 décembre, messe pour les religieuses à
15h00, en la cathédrale; le jeudi, 29 décembre, à
10h00, au Séminaire de Métabetchouan pour les
prêtes et religieux; le même jour à 14h00,au mo-
nastère des Augustines de Roberval pourles reli-
gieuses et à 16h15 au sous-sol de Ste-Thérèse de
Dolbeau pour les laïcs, religieux, religieuses et
prêtres. Enfin, le samedi, 31 décembre, à 10h00, au
Petit Séminaire de Chicoutimi pour les prêtres et
religieux.

LE TIMBRE DE NOEL

Après un mois et demi
de campagne, le nou-
veau président régional
de la Société du timbre
de Noël, M. André Dou-
cet, espère bien que l'ob-

= REISS

 

   
jectif de $15,000 sera at-
teint. Présentement, les
souscripteurs ont versé
$13,000. Le résultat dé-
finitif dépend mainte-
nant de la générosité des
hommes d'affaires qui
sont l'objet d'une sollici-
tation spéciale lors de
l'envoi du calendrier. Si-
gnalons quel'argent re-
cueilli sert à la lutte
contre les maladies des
voies respiratoires.

    
  

 

AUJOURD'HUI
ty a aujourd hui 38 ans, en 1939, un accord sur

la formation des pilotes intervenait entre la
Grande-Bretagne, le Canada, l'Australie et la
Nouvelle-Zélande. Le Commonwealth était entré en
guerre en septembre et se dirigeait le plus rapide-
ment possible vers l'effort de guerre total. Peu
après, plusieurs ministères et organismes de
contrôle étaient institués à cette fin par le Canada.

 

 

Principaux anniversaires historiques.

1976 — Moscou remet en liberte Vladimir Bou-
kovski. contestataire emprisonné, en échange de la

libération de Luis Corvalan, secrétaire général du
Parti communiste chilien.

1973 — Des fedayin arabes attaquent un avion
américain sur l'aérodrome de Rome: 31 morts.

1967 — Le président dahoméen Soglo est ren-

versé par un coup d'Etat: le troisième en sept ans

dans cette ancienne colonie française d'Afrique oc-

cidentale.
1939 — Le cuirassé allemand ‘Graf Spee se

saborde au large de l'Uruguay pour ne pas tomber
aux mains des unités de la Royal Navy qui le harcè-
lent.

1922 — Le dernier soldat britannique quitte
l'Etat libre d'Irlande.

1903 — Les freres Orville et Wilbur Wright effec-

tuent leur premier vol sur avion, près de Kitty Hawk
(Caroline du Nord).

1855 — La France prend le controle des rela-

tions étrangères de Madagascar.
1807 — Napoléon signe les décrets de Milan

contre le commerce avec l'Angleterre.
1638 — Décès du père Joseph (François le Clerc

du Tremblay). l'éminence grise de Richelieu.
1538 — Le pape Paul Il excommunie Henri VIII

d'Angleterre. .
Ils sont nés un 17 décembre: le prince Rupert.

amiral et chef royaliste anglais (1619-1682). le
compositeur italien Domenico Cimarosa (1749-
1801); William Lyon Mackenzie King. homme politi-
que canadien (1874-1950); l'écrivain américain  Na Caldwell (1903). 7

 

MARIAGECIVIL

Pour la première fois depuis que le mariage
civil existe au Québec, la région de Chicoutimi
connaitra son premier mariage double ou coliectif,
aujourd’hui, au Palais de justice de Chicoutimi.
Mlle Gabrielle L'Espérance, adjointe au protono-
taire, présidera la cérémonie. Le mariage civil est
de plus en plus populaire à Chicoutimi, puisque,
au cours de l'année, 110 couples ont uni leur des-
tinée devant les hommes.

FUEL ET CANCER

Des lésions cancéreuses de la peau sont appa-
rues sur des souris qui étaient régulièrement badi-
geonnées à l'aide de fuel domestique, selon un
spécialiste de la compagnie pétrolière Exxon. Le
Dr Robert Scala, directeur du laboratoire de toxico-
logie de la compagnie, a précisé qu'il s'agissait
d'une expérience particulière au cours de laquelle
les badigeonnages ont été répétés durant toute
l'existence de la souris, dont la peau n'asubi aucun
lavage. Il a souligné que jusqu'ici, ‘rien ne montre
quele contact du fuel domestique puisse être dan-

gereux pour les humains". Toutefois, les expérien-
ces se poursuiventet la société Exxon a invité ses
employés et ses clients ‘à éviter le contact pro-
longé et répété du produit avec la peau sans lavage
normal à l'eau et au savon”.

L’ALCAN FOURNIT LES INTERPRETES...

La présentation au Centre Georges-Vézina de
cing rencontres de la série internationale de
hockey junior permet de constater la contribution
de I'Alcan a la culture saguenéenne et jeannoise.
L'organisation, dirigée par le juge Edmond Sa-
vard, avait besoin d'interprètes… C’est l’Alcan qui
en fournira au moins six: deux parlant le finian-
dais, un le russe, un l’allemand, un le suédois et un
autre, l’italien (suisse).

 

 
IL SE SEPARE

Depuis qu'il est devenu réalisateur de films,
I'acteur George Peppard, qui s'est rendu populaire
commevedette dans des films d'espionnage, a en-
trepris des procédures de divorce. Effectivement,
selon un de ses amis, Peppard entend se séparer
de son épouse.

 
DINOSAURE VOLANT

Cereptile de la famille des dinosaures, un plei-

siosaurus, est transporté par hélicoptère dans sa
nouvelle ‘demeure’, au jardin zoologique de Cal-
gary, en Alberta. La race de dinausaures s'est
éteinte depuis des millions d'années.

(Téléphoto PC)

LE SEXE DES OURAGANS
L'année 1979 connaîtra peut-être une innova-

tion majeure: le service national d'étude des oura-
gans songe en effet à donner des prénoms maseu-
linset non plus uniquementféminins aux cyclones
de printemps qui se forment dansle golfe du Mexi-
que. Selon le directeur de ce service, M. Neil Frank,
certaines pressions ont été exercées en ce sens.
Mais, M. Frank a tenu à souligner que la décision
finale ne serait prise qu’en mai prochain, au cours
de la première réunion d'une commission chargée
d'étudier les ouragans et qui rassemblera les re-
présentants de 21 pays d'Amérique du Nord cen-
trale et des Caraïbes. Les scientifiques envisagent
aussi de donner des prénoms à consonnance in-
ternationale aux ouragans. La coutume de dési-
gner les typhons par des prénoms féminins re-
monte à la Seconde Guerre mondiale, lorsque la
marine américaine était en opération dansle Paci-
fique.

DIVORCE A L'ITALIENNEFINI
Le sénatitalien, à l'unanimité, s'est prononcé

pour l'abrogation de l'article du Code pénal, vieux
de plusieurs siècles, qui permettaitaux hommesde
s'entirerà bon compte pour des crimes commis au
nom de ‘l'honneur’ — etil fallait entendre par là
leur honneur de mâle. Ce sont les femmes séna-
teurs et les groupes féministes qui sont à l'origine
de cette proposition de loi destinée à mettre fin au
‘divorceà l'italienne''. Le code actuel ne prévoiten
effet que des peines très légères pour ceux qui
tuent leur fiancée, leur épouse, leur fille ou leur
soeur prise en flagrant délit ou dans des circons-
tancesjustifiant une vive réaction émotionnelle. Ce
‘code d'honneur” timite la peine à sept ans de
prison, alors que tout autre crime peut entraînerla
réclusion à vie. La proposition de loi votée parle
sénat supprimera également un autre article du
code permettantles‘‘mariages de réparation”. Ces
mariages permettent aux auteurs de viols
d'échapper aux poursuites en épousant leurs vic-

times ‘’déshonorées’’. Selon la nouvelle loi, les au-
teurs de viol pourront être poursuivis même après
le mariage.

ELMER L'ÉLÉPHANT SÉCURITAIRE CONSEILLE DE...

 

tence;

repos;

ni douleur;

l'animal. 

DROITS DE L’ANIMAL

La Ligue française des droits de l’animal a

présenté à la presse la Déclaration universelle

des droits de l’animal. Ce document comporte

onze articles qui stipulent notamment:

— Tous les animaux naissent égaux de-

vant la vie et ont les mêmes droits à l’exis-

— Tout animal appartenant à une espèce
sauvage a le droit de vivre dans son propre

environnement naturel, terrestre, aérien ou

aquatique et a le droit de se reproduire;
— Tout animal appartenant à une espèce

vivant traditionnellement dans l'environne-
ment de l’hommeale droit de vivre et de croître
au rythme et dans les conditions de vie et de
liberté qui sont propres à l’espèce;

— Tout animal que l'hommea choisi pour
ompagnon a droit à une durée de vie
conforme à sa longévité naturelle. L’abandon
d'un animal est un acte cruel et dégradant;

— Tout animal ouvrier a droit à une limita-
tion raisonnable de la durée et de l'intensité du
travail, à une alimentation réparatrice et au

— L'expérimentation animale impliquant

une souffrance physique ou psychologique
est incompatible avec les droits de l’animal;

— Quand l’animal est élevé pour l’alimen-
tation, il doit être nourri, logé, transporté et mis
à mort sansqu’il en résulte pourlui ni anxiété,

— Nul animal ne doit être exploité pourle

divertissement de l'homme. Les exhibitions
d’animaux et les spectacles utilisant ies ani-
maux sont incompatibles avec la dignité de  
 

 
HOMMAGE A DANIEL JOHNSON

Demain, marquera le 33e anniversaire de
l'élection de M. Daniel Johnson dans le comté de
Bagot. Afin de commémorercet événement histo-
rique d'une manière toute particulière, le chef de
l'Union nationale, accompagné de députés du
caucus unioniste, assisteront demain, à compter
de 11h00, au sous-sol de l'église d'Acton Vale, à un
déjeuner-souvenir présidé par M. Maurice Belle-
mare, député du comté de Johnson.En cette occa-
sion, différentes personnalités rendront hommage
à celui qui avait lancé la thèse de l'égalité au-

 

 
 

 

   Regarder des DEUX CÔTÉS
avant de traverser la rue.

 

Règle No.1  
 

ELMER, L’ELEPHANT SECURITAIRE

Eimer, c’est un symbole, que tous les enfants

auraient intérêt à connaître, pour leur propre sécu-
rité. Conçu pour le Conseil canadien de la sécurité
routière, l'éléphant Elmer est représenté dans dif-
férentes situations courantes, et c'est lui qui sym-
bolise les mesures de prudence dont il faut tou-
jours se souvenir. C'est aprés une étude sur les
causes las plus fréquentes des accidents chez les
enfants qu'on a édicté six règles de sécurité, les
six règles de sécurité d'Elmer. Nous vous présen-

PEERY 7a

tons aujourd’hui la première de cessix règles,telle
qu'’illustrée dans la pochette d'information sur El-
mer: ‘Regarder des deux côtés avant de traverser
la rue.”’ Ce conseil, fort simple, est cependantcapl-
tal pourles jeunes enfants, qui ne réalisent pas les
graves dangers qu'ils courent dans leurs activités
quotidiennes à l’extérieur. Elmer est proposé
comme programme de sécurité aux enfants du
Lac-Saint-Jean cette année par le DSC de l’Hôpital
de Roberval.

jourd'hui reprise par MM. Biron et Bellemare.

 
 

RENDEZ-VOUS
 

 

CHICOUTIM!

SERENA — A toute per-

sonne intéressée à recevoir
de l'information sur les
moyens actuels de planifi-

cation familiale, test de re-
cherche de grossesse et
méthode sympto-ther-

mique, SERENA. Ser-
vice bénévole de régulation
des naissances, offre de
l'aide soit par appel télé-
phonique, accueil à domi-
cile et enseignement pu-
blic. Pour plus d'informa-
tions, téléphoner aux nu-
méros suivants: Alma:

668-8427; Chicoutimi-La
Baie: 549-8892. Dolbeau-
Mistassini: 276-1864;

Jonquière: 548-2188;
Roberval-St-Félicien: 275-
4554.
AFEAS — Réunion de

l'AFEAS St-Joachim à
19h30, mercredi soir, ie 19

décembre, au sous-sol de
l'église.
Club de photos de Chi-

coutimi — Le club sus-
pend ses activités pour la
période des Fêtes. La pro-
chaine réunion aura lieu le
11 janvier 1978. Joyeuses
Fêtes à tous.

Collectionneurs — Tous

les collectionneurs de mé-
dailles, monnaies et tim-
bres sont cordialement in-
vités à leur réunion men-
suelle de 14h00 à 16h00, au
chalet du parc Rosaire-

Gauthier. rue Bégin, Chi-
coutimi. Au programme.
mini-expo, échange et ti-
rage de nombreux prix de
présence dont une feuille
de timbres de $0.08. de
$0.10 et de $0.12 des ba-
teaux.

Club Espagnol Chicou-
timi — Le club invite tous
ses membres et amis à la
réunion ce soir, à 20h30, à
la salle à manger de l'hôtel

Champlain pour célébrer la
Fête de Noël.

AFEAS St-Antoine —

Avec la Fête de Noël qui
s'en vient, les dames de
l'AFEAS St-Antoine sont
heureuses de faire part
d'une invitation spéciale à
leurs maris pour jeudi soir,
à 19h30. ll y aura un invité à
cette occasion. Venez
nombreux.

JONQUIERE

Club social Kénogami —
Fête des enfants de O à 10
ans, cet après-midi, à
13h30, au local habituel. Le
Père Noël sera de la fête,
venez On vous attend. ve-
nez vous amuser.

Familles d'accueil —
Rencontre annuelle à l'oc-
casion de Noël, pour les en-
fants des familles d'accueil
de Jonquière, à 13h30, de-
main après-midi, à l'école
Ste-Marie.
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Les meilleurs

prix enville
La Baie vous garantit le remboursementde la
différence si vous trouvez ces articles à meil-

leur marché ailleurs.

©

dl€
Place du

Royaume
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A la Baie, votre nom est bon, dites: “à mon compte”.

Ouvert 21
h DU 11 AU 23 DEC.

3, Place du Royaume

Boulevard Talbot
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Chicoutimi

tous les jours! 545-3160
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Des cadeaux pour choyer
tous les bricoleurs

à prix spéciaux!

"Sale
Place du

Royaume

 

.
Coffrets à outils

‘Conçusen acier de fort calibre, soudés dansles joints. Fini
très résistant, ton bleu métallique. Choix de 2 dimensions:
A. Pour petits outilsIourds. Mesureenviron 17" sur?’ sur7’.

7°%..
B. Tout-usage. Mesure environ 19” sur 7" sur 7”.

8°,

 

Scie circulaire 744”
Modèle pratique à lame mixte, moteur isolé, et qui écarte la

sciure pendant quevousl'utilisez. Profondeur de coupe de
réglage facile. Semelle inclinable pour coupe en biais.

Nécessaire à souder
Pistolet a 2 températures, 100/140 watts, avec 3 pointes en
cuivre, une clé à pointes, une brosse, un poinçon. Un en-
semble complet qui ravira le touche-à-tout de la maison!
La Baie ord.: $14.98

9° I'ens.

 

Scie sauteuse
Moteur à double isolation, semelle inclinable pour coupe en
biseau. Comprend aussi une lame pour couper le bois. Un
outil facile à utiliser et un atout pour les travaux de toutes

Nécessaire à souder pour bricolage
Pour la soudure électronique,le cuir, le bois et le plastique.
Avecfer à souder Marksman 25 watts, 120 volts, d'une puis-
sance pouvantaller jusqu’à 750°F, un ensemble d'accessoi-
res, le tout dans un étui.
La Baie ord.: $12.98

7° l’ens.

 

Scie sauteuse à 2 vitesses

Une vitesse rapide pour le bois et les contreplaqués, une
vitesse basse pour les métaux et le plastique. Semelle incli-
nable pour coupe en biseau. Isolation double.
La Baie ord.: $23.95

La Baie ord.: $17.95

18° CH.

La Baie ord.: $32.99

2400CH.

sortes.

12%...

 

Jeu de douilles à rochet 21 pièces
Prise combinée de %et 3/8. Rochet en acier matricé trichromé.
La Baie ord.: $11.99

Jeu de douilles métrique à rocket 21 pièces
Prise combinée Ya" et 3/8". Rochet en acier matricé trichromé.
La Bale ord. $11.99

999... 9%...

Téléphoner à 842-6261, (région de Montréal). Quincaillerie, rayon 781, centre-ville Montréal et dans toutesles succursales.

  A la Baie, votre nom est bon, dites: ‘à mon compte”.

Ouvert 21h DU 11 AU 23 DEC. 3, Place du Royaume
Boulevard Talbot

Chicoutimi

545-3160   
8e

jusqu’à tous les jours!
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QUEBEC EN BREF
Incendie fatal

 

 

SAINT-AMABLE, Qué. (PC) — Trois enfants et leur
gardienne ontpéri jeudi par asphysie dans l'incendie qui

a ravagé une demeure de cette localité située à une tren-
taine de kilomètres au nord-est de la métropole.

. Patrick Gemme, quatre ans et son frère de six mois,
Yannick sont morts dans la chambre à coucher de leurs
parents, alors que ceux-ci, M. et Mme Christian Gemme,
étaient sortis faire leurs emplettes de Noël.

Mme Evelyne Gemme,22 ans et son fils de six mois,
Dannick, ont également péri.

_ Le feu est imputé à une défectuosité électrique.

Saumures

QUEBEC (PC} — Le ministère québécois de l'Agricul-

ture et la compagnie Catelli Habitant mènent une recher-

che conjointe sur la façon de récupérer les saumures
utilisées dans les légumes marinéss, tels les concombres
et le chou-fleur.

Le gouvernement vient d'investir $100,000 dans ce
projet conjoint, a annôncé vendredi dans un communiqué
le ministre de l'Agriculture, M. Jean Garon, Il s’agit de la
moitié du coût des recherches,l'autre étant assumépar la
compagnie.

Les recherches sont rendues nécessaires parles pro-
blèmes enrengrés par l'élimination des résidus de saumu-
res dans les usines de produits marinés.

Les déchets chimiques, dont le chiorure de sodium
non biodégradable et les enzymes protéiques, polluent
l'eau et le sol en plus de dégager une mauvaise odeur.

Catelli-Habitant produit 40 pour cent des marinades
au Québec annuellement, et la recherche pourrait lui

permettre la récupération de plus de 10 millions de livres
de sel, selon le communiqué de M. Garon.

* Pour l'agriculture québécoise, la production de lé-

gumes à mariner. soit 30 millions de livres par année,
représente uri revenu de $1,200,000.

: Heures d’affaires

. QUEBEC (PC) — Mêmesi les Fêtes de Noël et du

Nouvel An tombent cette année un dimanche,les établis-
sements de vente au détail pourront ouvrir leurs portes
dèsle lendemain après-midi au Québec.

C'est ce qu'à révélé, vendredi, un porte parole du
ministère québécois de l'Industrie et du Commerce.

La loi des heures d'affaires des établissements
commerciaux de vente au détail permet en effet à ces
établissements de recevoir des clients à compter de 13
heures, les 26 décembre et 2 janvier.

La veille des deuxfêtes, soit le 24 et le 31 décembre,
ces magasins devront fermer à 18 heures.

Grévistes acquittés

MONTREAL (PC) — Neuf grévistes de la station ra-

diophonique CJMS, de Montréal, tête du réseau Radio-
Muiuel, ont été acquittés vendredi d'une cinquantaine
d'accusations d'outrage au tribunal qui avaient été por-
tées contre eux par la direction du réseau.

Selonl'acte d'accusation, ces neuf grévistes auraient

enfreint à plusieurs reprises une injonction limitant à qua-

tre le nombre de piqueteurs devant l'entrée principale de
la station CJMS.

Après deux jours d'audition, le juge prit la cause en
délibéré, avant de rendre unverdict d'acquittementà l'en-
droit des neuf accusés.

D'autre part, la direction de CJMStentera d'obtenir

une injoriction interdisant tout piquetage devant ses lo-

/Assurance-automobile

par Kevin Drummond

QUEBEC (PC) — La guillotine a été imposée à
minuit, jeudi soir, sur l'étude en détails du projet de loi
67 qui instituera un programmepartiel d'assurance-
automobile sans égard à la responsabilité.

Malgré que seulement 32 des 209 articles du pro-
jet de loi aient été étudiés par un comité de l'Assem-
blée nationale, ce dernier devait faire rapport ven-
dredi, en vertu du mandat qui lui avait été dévolu.

La motion gouvernementale approuvée mercredi
dernier ordonnait en effet au comité de faire rapport à
l’Assemblée qui, grâce à cette procédure, pourrait

approuver ce projet'de loi avant la prorogation de la
présente session.

A mesure qu'approchait minuit, jeudi soir, les

députés de l'opposition multiptiaient les nouvelles
objections à ce projet de loi qu'ils ont tenté de faire
avorter à tout prix.

Le député libéral de Marguerite-Bourgeois, M.
Fernand Lafontaine, a accusé le ministre de la
Consommation, Mme Lise Payette, parrain du projet
de loi, d'“improviser”, affirmant que Mme Payette agit
de cette façon depuis la présentation du projet de loi 

La guillotine a tombé jeudi soir
Adoption hative

Le gouvernement a consenti ces efforts à l’adop-
tion hâtive du projet de loi en raison des délais très

courts qui lui sont impartis. Cette loi, si elle est adop-
tée, couvrira les blessures corporelles à compter du
1er mars prochain.

M. Lalonde a affirmé que le gouvernementtente

de forcer l'adoption du projet de loi, sans une étude
appropriée, pour ‘respecter ses promesses électora-
les.”

Le député indépendant Fabien Roy de Beauce-
Sud, un des plus acharnés opposants au projet de loi,
a déclaré a la fin des débats: ‘Il est minuit. Nous avons
perdu.” || a alors quitté rapidement les lieux.

Alors qu'il ne restait que 15 minutes avant minuit,
M. Roy avait suggéré une prolongation du débat, rap-
pelant que le comité n'avait pas à faire rapport avant
dix heures du matin, vendredi.

Les péquistes siégeant sur le comité ont refusé de

consentir à ce prolongement et M. Roy a été débouté
faute du consentement unanime requis.

Autre son de cloche

Mme Payette affirma ultéieurementquele travail
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du comité avait eté boycotté par ‘un débat idéologi-
que qui avait pour seul objectif de faire perdre du
temps à tous.

‘Savez-vous ce qu'un comité comme celui-ci re-
présente pour un ministre’, a-t-elle affirmé. ‘Il s'agit
d'une annéede travail. C'est comme préparer un gros
repas.

“Et l'opposition n'a fait que vomir partout sur la
table.”

La salle où se réunissait le comité était pleine à

craquer de courtiers en assurances, lors de sa session
finale. À la fin du débat, la majorité des spectateurs

ont quitté les lieux avec colère mais quelques-uns
sont demeurés sur place pour prendre les députés
péquistes à parti.

Les courtiers sont en colère, affirmant que ce
projet de loi, s'il est adopté, réduira leurs revenus. En
vertu du plan Payette, ils pourront en effet continuer

uniquement à vendre une assurance-automobile
couvrant les seuls dommages matériels.

Le projet de loi, tout en instituant un régime na-
tionalsé d'assurance-automobile dans le domaine
des dommages corporels, oblige pour la première    fois. au Québec, tous les conducteurs à être assurés.er août dernier.

Education permanente

Les médecins devront payer leurs cours
par Françoise Côté

MONTREAL (PC) — Le
programmede l'Education

permanente continue des
médecins de l'Université

de Montréal, qui esten plei-
ne expansion, avec un

nombre total d'inscriptions
de 4 623 personnes a été
averti par le ministère des
Affaires sociales que. l'oc-
troi gouvernemental dont il

bénéficiait depuis 11 ans,
ne sera pas renouvelé.

Il s'agit d'un octroi

fédéral-provincial de

$40,000 commel'a précisé
le directeur du programme.
le Dr de Guise Vaillancourt.

Cet octroi représente pres-
que le tiers du budget an-
nuel de l'ordre de $150.000.

Il permettait d'offrir des

cours qui étaient moins
rentables parce que fré-
quentés par un nombre
plus restreint de médecins.
mais qui n'en rendaient pas
moins de grands services.

y a principalement ceux de

qui sont très importants
pour le maintien de la qua-
lité de la pratique médiale

dansles régions éloignées,
mais qui ne sont pas maté-
riellement rentables.

Le MASa décidé de cou-
per cet octroi parce qu'il

maintient que les médecins
ont les moyens de défrayer
entièrement le coût de
leurs cours de perfoction-

nement et de recyclage.

L’ouest du Québec

En étroite collaboration
avec la Corporation profes-
sionnelle des médecins du
Québec, l'Université de
Montréal dispense l'éduca-
tion médicale continue
dans l’ouest du Québec.
soit dans la région métro-
politaine de Montréal ainsi
le vaste Territoire du
Nord-Ouest et dans l'Ou-
taouais. Dans son rapport
pour l'année universitaire
1976-77. le Dr Vaillancourt
dit que c'est là ‘une des
plus importantes activités
de notre service et l'une de

continue du practicien doit
se faire dans un contexte
qui ui est familier, donc de
préférence dans le centre
hospitalier où 1i exerce’.

C'est pourquoi le secteur
de l'enseignement régional
a visité onze hôpitaux dont
huit en dehors du Montréal
métropolitain.

Une particularité de ces

réunions régionales réside
dans le fait que l'initiative
de l'organisation est entie-

rement entre les mains des

comités locaux, qui sont
mieux au courant des be-
soins régionaux de leur
population médicale.

Dansle cadre de ces reu-
nions régionales, on a en-

registré 2,085 présences,
compte tenu que plusieurs
médecins ont assisté à plus
d'une réunion.

Enfin depuis quelques
années. le service d'Educa-
tion médicale continue de
l'Université de Montréal a
participé au programme

Halifax, donnés dans les

bilingues des provinces de

l'Atlantique. C'est une col-
laboration qui doit se pour-
suivre l'an prochain.

L’autoformation

Dans son rapport, le Dr

Vaillancourt cite d'autres
chiffres éloquents. Ainsiles
4.623 inscriptions repré-

sentent une hausse de 603
sur l'année précédente.

La
clientèle est surtout ur-

baine dans une proportion
de 62.5 pour cent. prove-
nant des villes universitai-
res. tandis que 9.6 pour

cent sont de villes moyen-
nes et 27.9 pour cent de vil-
lages.

Par contre. le Dr Vaillan-

court souligne la nouvelle
tendance dansla formation
permanente du medecin,

qui est celle de l'auto-
formation des médecins.

Il
insiste sur le fait qu'actuel-
lement rien ne prépare les

qu'autrefois, on ne confie
des responsabilités à l'étu-
dianten médecine à l'égard
de son éducation.

On lui
impose d'autorité un pro-
gramme d'étude, on lui dis-
tille des connaissances
qu'il doit absorber goutte à
goutte par letruchement de
manuels ou de textes dont
la connaissance est jugée
essentielle à sa formation”,

dit-il.

Le Dr Vaillancourt dit
qu'il faut plutôt envisager

un enseignement de base
qui devra être complété par
l'étude personnelle.

Nous
croyons sincèrement que
les études médicales. aussi

 

bien celles du 1er cycle que

celles de l'internat et de la
résidence, doivent servir de
préparation à l'éducation
continue.”

Il estime qu'il faut ap-

prendre à l'étudiant en me-
decine à se prendre en
charge, à identifier ses
propres besoins de formia-
tion et à y subvenir lui-
même par les moyens qu'il

jugera les mieux appru-
priés.

“Ce n'est qu'à cette
condition que le praticien
de demain, qu'il soit spectia-
liste ou médecin de famille
pourra faire adéquatement
face à ses futures obligu-
tions à l'égard du maintien

‘de sa compétence

; > ete doit é ë -janvi : étudiants durant leurscaux. Celle requete doitêtre entendueà la mi-janvier Au nombre de ces pro- celles que nous voulons le d'enseignement régional 2 i to- 8
De son côté.le syndicat affilié à la CSN des employés grammes moins rentables! plus développer” de l'Universite Dalhousie, a pours 2 cette auto 5de CJMS,en grève depuis bientôt ur an, tentera d'obtenir ; ; : formation 8

une injoonction interdisant à l'employeur. aux gardes de
sécurité el aux briseurs de grève de menacer ou d'intimi-
der les grévistes.

Taxe sur les vêtements

QUEBEC (PC) — Par 58 voix contre 27, l'Assemblée
nationale a adopté vendredi matin le principe d'une taxe
de 8 p.c., sur les vêtements et chaussures pour enfants.

Le projet de loi 61 a en effet été adopté en deuxième
lecture.

Ce projet de loi établit cette taxe de 8 p.c., rétroacti-
vement au 13 avril 1977 sur des produits pour enfants qui
en étaient exemptés jusqu'à maintenant.

Le débat sur le texte législatif a été long et ardu, car
l'Opposition avait uni ses efforts pour empêcher l’adop-
tion de ia loi.

Au cours de la journée, vendredi, les députés pour-

suivaient l'étude du projet de loi article par article.

l'enseignement régional.
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‘Autant que possible.
dit-il, l'éducation médicale centres francophones ou ‘Pas plus maintenant
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Joe Morris

Témoignage

du juge

OTTAWA (PC) — Le juge

de la Cour provinciale
Harry Williams a admis,
hier, avoir eu des relations
sexuelles avec une prosti-
tuée a cing reprises, dont
troisavec Lynne Martineau.

Le juge, age de 63 ans,
qui était le dernier témoin à

comparaître devant la
commission d'enquête
chargée détudier sa
conduite personnelle. a
déclaré être entré en
contact avec l'agence d'es-
corte Tanis, pour laquelle
travaillait Mlle Martineau,
pour la première fois. 1l y a
un an ou deux.

A la suite de cette pre-
miere communication, a dit
le juge, ‘J'ai eu des rela-

tinns avec une fille de
Fagence... une seule fois...
je ne peux me souvenir de

son nom”.

Par après, le juge n'a ja-
mais rappcle | agence
avant avril. mai Ou juin de
cette année.

C. stale qu ilarencon-

tre Lynne Mur::neau. À ce
moment. le juge a releve le
nom ot le numéro de télé-
phon « ns «es annonces
classic. l'un quotidien de
la capitale. ’J'ai donné le
nom d'Harry et mon nu-
méro de télephone. C'était
le numero direct à mon bu-
teau après les heures nor-
males de bureau.

Pour ce qui est des autres
evenements de cette pre-

r ere rencontre, le juge a

confirme que les affirma-
tions de Mile Martineau, re-
çues precédemment par la
commission, étaient ‘’subs-
tantiellement correctes’.
“Nous avons pris un verre,

nous avons eu desrelations
sexuelles puis je l'ai recon-
duit à la porte d'entrée.”

Le juge a aussi admis
avoir rencontré Lynne Mar-
tineau, une deuxième fois
dans son bureau, quelques
semaines plus tard. dans
les mêmescirconstances et

avoireu à nouveau des rela-
tions. C'est alors que la
jeune fille lui a remis son
nouveau numéro de télé-
phone.

Deux mois plus tard. soit
te 17 juillet, il a de nouveau

rencontré Mile Martineau
et a profité de ses faveurs
sexuelles, dans l'apparte-
ment de cette dernière.

Au Nouveau-Brunswick

CTC

Campagne de plein emploi à l’échelle nationale
OTTAWA (PC) — Le Congrès du travail du Canada a

lancé hier une campagne pour le plein emploi en propo-

sant une stratégie industrielle pour l'ensemble du pays.
Au cours d'une conférence de presse à Ottawa, le

président du CTC, M. Joe Morris, a affirmé que le mouve-
ment syndical canadien a dû constater que le système
actuel ne fonctionne pas.

‘On ne peutréaliser le plein emploi sans planification

sociale et économique globale’, a-t-il dit, indiquant
qu'une politique de plein emploi ne peut qu'être coûteuse,
mais qu'à la longue, elle le sera moins que les effets du
chômage en termesde dignité humaine, de désorganisa-
tion des familles, et des problèmes sociaux.

Le CTC propose plus précisémentla création d'un

office de la main-d'oeuvre, formé de représentants du
monde des affaires, des syndicats et du gouvernement,
pour promouvoir et soutenir le plein emploi.

Cet office devrait pouvoirorienter les investissements
dans les régions à plus fort taux de chômage, a dit M.
Morris.

Enoutre, le CTC, qui regroupe quelque 2.3 millions de
syndiqués, estime que les gouvernements devraient at-

treindre parla loi les compagnies à donner un préavis de
six mois en cas de mises à pied et de fermetures d'usines.

En matière de main-d'oeuvre, le CTC propose en ou-

tre qu'on abolisse de manière graduelle les agences de
placement privées à but lucratif.

Le CTC a par ailleurs dit s'inscrire en faux contre les
personnesqui, assises sur leurs gains de quelque $60,000
parannée, prétendent que les salaires des travailleurs font
monter le prix des produits canadiens au point de leur
fermer les marchés internationaux.

Il qualifie également d hypocrites ceux qui deman-
dent aux travailleurs de se serrer la ceinture, alors que le
salaire moyen dans l'industrie n'est que $10,400 annuel-
lement.

C'est parce que les compagnies ont choisi d'investir

leurs bénéfices réalisés au Canada dans des paysà faibles
salaires que le Canada ne soutient plus la concurrence
dans certains secteurs de la fabrication, dit le CTC.

Le CTC a par ailleurs dit douter que les mesuresfisca-
les du gouvernement en vue de la promotion de l'emploi
puissent lutter concrètement contre le chômage.

‘Ces dernières années, cette stratégie fiscale a

constitué l'unique moyen que le gouvernement a voulu
utiliser pour lutter contre le chômage; rien ne prouve
qu'on a obtenules effets voulus, et on peut affirmer qu'elle
a presque exclusivement profité aux riches’’, de dire le
CTC.

Dans son exposé, le CTC soutient que maigré des
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lesconnaisseurs 
Le projet de construction du
pipe-line est approuvé
OTTAWA (PC) — L'Office

national de l'énergie a ap-
prouvé, hier le projet de
construction d'un pipeline

et l'amélioration desinstal-
lations portuaires de Lor-
neville au Nouveau-
Brunswick.

du gaz naturel liquéfié
d'Algérie pour ensuite l'ex-
porter par pipe line aux
Etats-Unis

L'office adonc accepté la
requête de la société Ten-
neco LNG Inc., de Houston
au Texas, qui veut importer

La demande de Fox est rejetée
MONTREAL (PC) — Un juge de la Cour d'appel a

refusé, vendredi, d'interdire temporairement le témoi-

gnage de policiers de la Gendarmerie royale du Canada
devant la commission québécoise d'enquête de M. Jean
Keable.

La demande en avait eté faite parle solliciteur général!

Francis Fox, en attendant que soit débattu l'appel qu'il a
interjeté d'une décision de la Cour supérieure sur la
constitutionnalité même de la commission.

Les avocats des deux parties, a souligné le juge Fred
Kaufman, auront toutle loisir de faire valoir leurs points de
vue le 16 janvier prochain.

Mais pour le moment. a-t-il ajouté. "les arguments du
plaignant ne m'ont pas convaincu, même si je considere
sa cause sérieuse”.

Le solliciteur général du Canada. après avoir porté en
appel le jugement de la Cour supérieure qui déclarait la
commission Keable constitutionnelle, avait réclamé qu'on
interdise temporairement le témoignage de policiers de la
GRC, jusqu'à ce que la cause soit plaidée.

La décision du juge Kaufman permet donc ces témoi-
gnages jusqu'au 16 janvier, alors que sera débattul'appel
mêmede M. Fox.

Le gaz liquéfié doit être
vendu en dernier ressort à
la société Tennessee Gaz

tions portuaires, à Lorne-
ville.

Des installations seront
Pipeline Company. une di-
vision de Tenneco Inc.

L'agence fédérale de ré-
glementation de l'énergie a
accordé des permis qui au-
torisent Tenneco à impor-
ter jusqu'à concurrence de
376 milliards de pieds cu-
bes par années de gaz li-
quéfié et ce, pendant 20
ans, à partir de 1983.
En approuvant la de-

mande de Tenneco, l'office
a également accepté que la
Trans-Canada Pipelines du

Nouveau-Brunswick cons-
truise de nouvelles installa-

destinées à la réception, au
stockage et à la régazéfica-
tion. Un pipe line de 36
pouces de diamètre sera
construit de l'usine de va-
porisation jusqu'à la fron-
tière canado-américaine,
près de St-Stephens, soit
une distance de 66 milles.

La société Tenneco
Atlantic Pipeline Company
doit construire un raccor-
dement du pipe line aux
Etats-Unis de quelque 500
milles, afin d'acheminer le
gaz vers les marchés amé-
ricains.

aspects positifs, la crise du chômage au Canada ne pourra
se régler avec la dévaluation du dollar.

Le congrèsa fait remarquer, à cet égard, qu'une grande
partie de nos exportations sont des biens non manufactu-
rés Jont le marché dépend davantage du climat économi-
que à l'étranger que des fluctuations de paix.

Le CTC estime en outre que pour prévenir le chômage
au pays, il faut favoriser l'expansion du secteur manufac-
turier, qui, dit-on, a créé 5.5 fois plus d'emplois par million
investi au regard des secteurs des mines et du pétroié,

entre 1966-75.
On propose également de stimuler le secteur delacons-

truction, compte tenu qu'un emploi dans ce secteur en
génère deux autres dans des secteurs connexes.

La réembauche des quelque 100,000 travailleurs de la

construction actuellement en chômage amènerait la créa-
tion de 200,000 emplois dans la production des matériaux

de construction, des appareils ménagers, et de l’aména-
gement des infrastructures, dit le CTC.
En matière d'habitation, le CTC suggère qu'on crée des

banques de terrain pour mettre un frein à la spéculation
foncière, qu'on simplifie le processus d'approbation des

développements et qu'on mette à la disposition des petits
et moyenssalariés des hypothèquesà faible taux d'intérêt.

Enfin, le CTC a affirmé que l'utilisation rationnelle de
l'énergie et la mise en valeur des sources renouvelables
d'énergie pourraient être intégrées à une stratégie de
création d'emplois.

CANADA EN BREF
Avions de chasse

pour le Canada

  

 

 

ROME(AFP) — Le Canada pourrait acheter des Tor-

nado MRCA,l'avion de chasse construit par un consor-

tium italo-anglo-français, a déclaré vendredi à Rome le
ministre canadien de la Défense M. Barney Danson.

Le Canada, qui doit remplacer 130 à 150 de ses avions
de chasse, s'intéresse également aux F-14, F-15, F-16 et
F-18 américains ainsi qu'au Mirage 2000 français.

En ce qui concerne la marine, le Canada pourrait se
porter acquéreur de frégates italiennes du type Lupo, a
ajouté M. Danson au cours d'une conférence de presse.

Le ministre qui a rencontré à Turin les dirigeants de
l'Aerita Lio (constructeur italien du Tornado) s'est égale-
ment entretenu à Rome avec son homologueitalien, M.

Attilio Ruffini. L'entretien a porté sur la situation en Médi-
terranée, en particulier sur le Moyen-Orient et sur Chypre.

Juge poignardé
SAINT-LOUIS-DE-KENT, Nouveau-Brunswick (PC) —

Un ancien juge de la Cour provinciale du Nouveau-
Brunswick, M. Camille Léger, âgé de 68 ans, a été poi-
gnardé à mort, à son domicile, jeudi soir.

Un porte-parole de la GRC a précisé que M. Léger a
été poignardé à trois reprises, une fois au cou et deux fois
à. l'abdomen. Plusieurs personnes ont été interrogées
mais aucun suspect n’a encore été appréhendé.

Un voisin du magistrat a découvert le corps en soirée,
après s'être rendu au domicile de M. Léger.II s'était in-
quiété de ce quela victime n'était pas sortie de la journée,
alors qu'elle se rendait habituellement plusieurs fois par
jour à un magasin général voisin de son domicile.

Appel refusé
FREDERICTON (PC) — La Cour supréme du

Nouveau-Brunswick a refusé vendredi d'entendre l'appel
interjete par John Edwark Kenney, qui avait été reconnu
coupable d'homicile involontaire, suite à l'incendie qui a
causé la mort de 21 détenus, le 21 juin dernier, à la prison
de Saint-Jean.

Kenney. dont la culpabilité avait été reconnue par les
tribunaux d'instance inférieure en septembre. fut
condamné à Cinq ans de pénitencier. Il avait été libéré
sous condition en attendant l'audition de son appel.

La défense prétendait qu'on n'avait pu prouver hors
de tout doute que Kenney possédait des allumettes ou des
objets inflammables lorsquele sinistre a éclaté en prison.
La Couronne, pour sa part, affirmait que la culpabilité du
prévenu avait été établie de façon très claire.

La défense n'a pas encore déterminé si elle se pour-
voiera en appel en Cour suprème du Canada.

Cryolithe

ST. JOHN'S, Terre-Neuve (PC) — Le gouverne-
ment de Terre-Neuve a refusé, comme le lui avait proposé
l’Alcan, de louer de cette dernière, au prix de $1, ses
installations de récupération et de transformation de
cryolithe.

Les autorités de St. John's ontplutôt réitéré leuroffre
d'acheter ces installations, pour la somme de $1. La nou-
velle a été confirmée lors d'une conférence de presse
vendredi matin, par le ministre terreneuvien des Mines et
de l'Energie, M. Brian Peckford.

L'Alcan a exprimé l'intention de fermer sa mine de
cryolithe, la seule du Canada, le 1er février prochain. li
s’agit de la seule industrie de St. Lawrence, surla pénin-
sule terreneuvienne de Burin.

Sa fermeture provoquerait la paralysie de l’économie
entière de cette ville de 3,000 habitants.

M. Peckford a fait Connaître la teneur d’une lettre qu'il
à transmise à M. À. R. Lowe,vice-présidentde la division
des mines d'Alcan, dans laquelle il qualifie ‘‘d’inaccepta-
ble” l'offre de location.

“Nous avons, plutôt, confirmé nos propositions ini-
tiales, affirmant que l'objectif du gouvernement est de
devenir propriétaire de ces installations”, de préciser M.
Peckford.

“De ce fait, à la demande du gouvernement, et en son
nom, je demande à la compagnie d'accepter un transfert
de sa propriété sur les installations de cryolithe de St.
Lawrence, en retour d'une somme de $1”, écrit le minis-
tre.

Politiques de boycott

OTTAWA (PC)— Les conservateurs ont accusé hierle
gouvernement d'avoir fait marche arrière sur la politique
qu'il a adopté à l'endroit du boycott exercé par les pays
arabes.

Le leader conservateur M. Joe Clark, a déclaré à sa
sortie des Communes queles libéraux ont mis de l'avant
cette politique mais qu'il ne l'appliquent pas en pratique.

Une bonnepartie de lapériode des questions d'hier a
porté sur cette question des boycotts arabes et les
conservateurs ont tenté de faire ressortir le fait que M.
Jack Horner, ministre de l'Industrie et du Commerce,a fait
des déclarations qui vont à l'encontre de cette politique
annoncée l'année dernière.

M. Horner aurait affirmé que le gouvernement,
contrairementà ce qu'il avait promis, ne rendra pas public
les noms des compagnies impliquées dans ce boycott.
Les compagnies qui font affaire avec les Arabes doivent
déclarer qu'ils ne traitent pas avec Israël. À la limite, les
Arabes peuvent refuser de commenceravec des entrepri-
ses dont certains dirigeants sont Juifs.
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